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La nouvelle architecture de



la gouvernance économique de l’UE



Les Nanotechnologies : un défi pour l’avenir ?



Baromètre de la société de l’information en Belgique (2013)



De opvolging van marktwerking, een zinvol economisch instrument?



Baromètre de la société de l’information en Belgique



Baromètre de la société de 1 l’information en Belgique (2013) Cet article met en exergue les points saillants de l’édition 2013 (FR & NL) du Baromètre de la société de l’information en Belgique. Pour en savoir plus
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Publication (site web SPF Economie) Baromètre de la société de l’information (2013) : rapport (102 pages) FR & NL + présentation (36 pages) FR & NL.



Auteur : Pierre Strumelle



Pourquoi un baromètre de la société de l’information ? Le contexte Face à une concurrence économique de plus en plus vive au niveau international, il importe que l’Europe en général et notre pays en particulier tirent pleinement parti des opportunités de l’économie numérique et de la société de l’information. Pour y arriver, la Commission européenne a présenté en 2010 une feuille de route appelée « Digital Agenda for Europe » (DAE). Ce plan2 très ambitieux prévoit 101 actions couvrant huit domaines essentiels et il contient explicitement une liste d’objectifs chiffrés à atteindre. En matière de commerce électronique par exemple, 50 % de la population européenne devrait faire ses achats en ligne d’ici 2015. C’est dans ce contexte que le SPF Economie, par l’intermédiaire de la DG Télé-



communications et Société de l’Information, publie chaque année un baromètre global de la société de l’information. Pour en savoir plus Publications (site web SPF Economie) Baromètre de la société de l’information (éditions antérieures) : 2012 (FR & NL), 2011 (FR & NL), 2010 (FR & NL). Digital Agenda for Europe (DAE) Communication « Une stratégie numérique pour l’Europe » (format pdf : FR, NL, DE, EN, ...). Portail DAE (en anglais). Vidéo « Europe Digital Driven ».
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Le contenu et les



Le baromètre 2013



objectifs



Ménages et individus (16 à 74 ans)



Le baromètre reprend des indicateurs classés en neuf rubriques : ménages, entreprises, ecommerce, egouvernement, sécurité, e-skills, télécommunications et infrastructures, secteur TIC, comparaison internationale. Les performances de la Belgique sont comparées à celles de la moyenne européenne (UE27) pour la plupart des indicateurs et aux objectifs chiffrés du DAE. Quant à la rubrique « comparaison internationale », elle va au-delà de notre continent en établissant la position qu’occupe notre pays parmi les pays membres de l’OCDE.



Chaque année, la Direction générale Statistique et Information économique conduit une enquête sur l’utilisation des TIC par les ménages. Les données sont récoltées auprès d’un ensemble de ménages et d’individus3, dans le but d’établir des statistiques comparables au niveau international.



Figure 1. Disponibilité de l’ordinateur et d’internet dans les ménages, selon la composition du ménage (% ménages) Ménages avec enfants 94,8%



Ménages



Ménages sans enfants



Isolés



92,8%



80,3%



77,7%



74,8%



72,0% 62,0% 58,5%
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Ordinateur



Internet



Source : Enquête TIC ménages et individus (2012), SPF Economie - DG Statistique et Information économique.



62,3  % des ménages belges disposant d’une connexion internet utilisent une ligne DSL4. En deuxième place, vient la connexion à haut débit via le câble (33,9 %). C’est la connexion mobile à haut débit qui a enregistré la plus forte croissance au cours de l’année écoulée avec une hausse de 4,7 points de pourcent.
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77,7  % des ménages établis en Belgique sont connectés à l’internet (contre 76,5  % en 2011), et ce taux monte même à 92,8  % pour les ménages avec enfants. L’ordinateur reste encore l’appareil le plus utilisé pour se connecter à la toile mais l’utilisation du smartphone ou de la tablette a connu une forte progression en douze mois.



Plus de trois quarts (77,7 %) des Belges se connectent à internet au moins une fois par semaine, contre seulement 69,2  % pour la moyenne européenne. L’augmentation de cette fréquence d’utilisation constitue un objectif clé du DAE. L’objectif européen est que 75 % de la population emploie régulièrement l’internet d’ici 2015. Cet objectif est d’ores et déjà atteint pour notre pays. Un autre défi de la numérisation de l’Europe concerne les individus issus des catégories appelées «  défavorisées5  ». Concrètement, l’objectif est que d’ici 2015, 60  % de la population défavorisée utilise régulièrement l’internet. En Belgique, 64,3 % de la population défavorisée a utilisé internet au moins une fois par semaine en 2012. La Belgique remplit donc déjà cet objectif du DAE. En Belgique, la fracture numérique a diminué de 54  % entre 2006 et 2012. Seulement 15  % des Belges de 16 à 74 ans n’avaient jamais utilisé internet en 2012, contre 23  % des Européens. L’objectif du DAE visant à réduire la fracture numérique à 15 % en 2015 est tout juste atteint dans notre pays.



La fracture numérique est inégalement répartie entre les tranches d’âge de la population. Si elle a presque disparu chez les plus jeunes (2  % des 16-24 ans), elle touche encore plus de la moitié des seniors (51 % des 65-74 ans). L’âge reste donc un facteur discriminant. Pour en savoir plus Publication (site web SPF Economie) Baromètre de la société de l’information (2013) : chapitre «Ménages et individus » (p. 6-15). Statistiques (site web SPF Economie) Enquête TIC ménages et individus en Belgique : indicateurs (20052012), description, métadonnées. Statistiques (portail Eurostat) Société de l’information dans l’UE : base de données, méthodologie, métadonnées.
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Entreprises (au moins 10 salariés) Chaque année, la Direction générale Statistique et Information économique conduit une enquête sur l’utilisation des TIC dans les entreprises. Pour des raisons de comparabilité au niveau européen, les chiffres repris dans cette section (et dans le baromètre) n’incluent pas les mini-entreprises (5-9 personnes)6. Quasi toutes les entreprises belges utilisent des ordinateurs (97,9  %) et sont connectées à internet (96,7 %). Les lignes fixes à très haut débit font une belle percée dans nos entreprises :



34 % d’entre elles utilisent des lignes fixes à haut débit rapide (≥  30  Mbps) et 12,3 % des connexions à haut débit ultra rapide (≥ 100 Mbps), contre respectivement 16,8 % et 6,5 % des entreprises au niveau européen. Par contre, l’internet mobile à large bande (3G) est moins répandu dans les entreprises belges (35,5  %) qu’au niveau des entreprises européennes (49,4 %). Le premier objectif du traitement informatique, lors de la réception d’une commande, est son intégration dans la comptabilité. Ce partage électronique



Tableau 1. Entreprises ayant reçu des commandes passées par des messages de type EDI (% entreprises) Entreprises



Grandes



Moyennes



Petites



(≥ 10 personnes)



(≥ 250 personnes)



(50-249 personnes)



(10-49 personnes)



BE



9,2%



29,6%



20,7%



6,6%



UE27



6,3%



26,0%



12,3%



4,7%



Source : Enquête TIC entreprises (2012), SPF Economie – DG Statistique et Information économique, Eurostat.



d’informations est bien plus répandu parmi les entreprises belges que dans la moyenne des entreprises européennes. Près de trois grandes entreprises belges sur dix (29,6  %) reçoivent des commandes passées par l’intermédiaire de messages de type EDI7, mais cette proportion chute pour les sociétés de taille plus réduite. Pour en savoir plus Publication (site web SPF Economie) Baromètre de la société de l’information (2013) : chapitre «Entreprises» (p. 16-23). Statistiques (site web SPF Economie) Enquête TIC entreprises en Belgique : indicateurs (2011-2012), description, métadonnées. Statistiques (portail Eurostat) Société de l’information dans l’UE : base de données, méthodologie, métadonnées.



Du côté des consommateurs, 45,1  % des Belges ont effectué des achats en ligne au cours des douze derniers mois. C’est près de 2 points de pourcent de plus que l’année précédente.



touristiques (41,8 %) ; les tickets pour manifestations (40,2  %)  ; l’habillement (35,6 %) ; les dépenses liées aux voyages9 (29,5 %).



Bien qu’étant légèrement au-dessus de la moyenne européenne (44,6 %), la Belgique n’a pas encore atteint le seuil8 de 50 % fixé par le DAE à l’horizon 2015.



Figure 2. Dernière commande en ligne au cours des douze derniers mois (% individus)



Lorsqu’ils commandent des biens ou services en ligne, les internautes belges préfèrent les cinq catégories suivantes  : les voyages ou séjours de vacances (50,1 %) ; les hébergements



BE



UE27



25,1  % des Belges ont effectué au moins un achat en ligne dans un autre pays de l’UE au cours des douze derniers mois. C’est nettement supérieur à la moyenne européenne qui se situe



Objectif DAE (50 % en 2015)
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E-commerce
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Source : Enquête TIC ménages et individus (2005-2012), Eurostat.
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à 10,6  %. La Belgique remplit donc l’objectif10 de 20 % du DAE. Du côté des entreprises, 14 % de leur chiffre d’affaires provient du commerce électronique. Dans notre pays, ce pourcentage est tiré vers le haut par les entreprises de taille moyenne (50-249 personnes). En ce qui concerne les commandes passées (eachats) et reçues (eventes) via des réseaux informatiques11 (sites web12 ou EDI13), 22,9 % des entreprises belges ont effectué des eachats et près de 23,6 % ont réalisé des eventes. Au



niveau européen, ces taux sont respectivement de 33,7 % (eachats) et 16,1 % (eventes). Le DAE a fixé l’objectif suivant pour les PME (10 à 249 personnes) : d’ici à 2015, 33  % des PME devraient effectuer des achats/ventes en ligne. Les PME belges n’ont pas encore atteint cet objectif (33  %) en 2012, tant pour les achats que pour les ventes en ligne. Au niveau européen, l’objectif pour les achats en ligne n’est atteint que dans trois pays14, tandis que celui pour les ventes en ligne n’est rempli par aucun des 27 Etats membres de l’UE.



Tableau 2. Pourcentage du chiffre d’affaires total des entreprises réalisé par l’e-commerce (% chiffre d’affaires) Entreprises



Grandes



Moyennes



Petites



(≥ 10 personnes)



(≥ 250 personnes)



(50-249 personnes)



(10-49 personnes)



BE



14,0 %



15,2 %



20,7 %



5,3 %



UE27



14,6 %



20,7 %



10,7 %



4,7 %



Source : Enquête TIC entreprises (2012), SPF Economie – DG Statistique et Information économique, Eurostat.



Pour en savoir plus Publication (site web SPF Economie) Baromètre de la société de l’information (2013) : chapitre « E-Commerce » (p. 24-31). Statistiques (site web SPF Economie) Enquête TIC ménages et individus en Belgique : indicateurs (20052012), description, métadonnées. Enquête TIC entreprises en Belgique : indicateurs (2011-2012), description, métadonnées. Statistiques (portail Eurostat) Société de l’information dans l’UE : base de données, méthodologie, métadonnées.



L’administration en ligne progresse d’année en année. A titre d’exemple, 65  % des déclarations à l’impôt des personnes physiques ont été envoyées électroniquement en 2012, contre 51 % deux ans plus tôt. Un Belge sur deux a eu des contacts avec l’administration via internet au cours des douze derniers mois. Nos concitoyens sont de plus en plus nombreux à renvoyer par internet des formulaires remplis à l’administration. Alors qu’à peine un peu plus d’un Belge sur dix le faisait en 2008, cette
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E-gouvernement proportion est passée à près de trois Belges sur dix en 2012. Ces résultats permettent à notre pays de satisfaire les deux objectifs d’administration en ligne d’ici à 2015 du DAE : l’utilisation des services d’administration en ligne par 50 % des citoyens, avec retour de formulaires remplis par plus de la moitié d’entre eux (25 %). 77 % des entreprises belges ont utilisé les sites internet des services publics pour obtenir des informations en 2012. Plus de sept entreprises belges sur dix ont renvoyé électroniquement des



formulaires remplis aux administrations publiques. Toutefois, ces usages varient selon la taille des entreprises, l’écart étant de l’ordre de 20 points de pourcent entre les grandes entreprises d’une part et les petites d’autre part. Pour en savoir plus Publication (site web SPF Economie) Baromètre de la société de l’information (2013) : chapitre « E-Gouvernement » (p. 32-39). Statistiques (site web SPF Economie) Enquête TIC ménages et individus en Belgique : indicateurs (20052012), description, métadonnées. Enquête TIC entreprises en Belgique : indicateurs (2011-2012), description, métadonnées. Statistiques (portail Eurostat) Société de l’information dans l’UE : base de données, méthodologie, métadonnées.
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Sécurité Une enquête15 sur la sécurité de l’internet a révélé que six Belges sur dix ont été confrontés à la cybercriminalité en 2012. Si 49 % des Belges sont inquiets ou très inquiets pour leur sécurité en ligne, 73  % des Belges interrogés sont inquiets par rapport aux faux sites internet (bancaires) qui volent le mot de passe ou le numéro de carte de crédit. En règle générale, les Belges veulent être mieux informés concernant la sécurité sur l’internet : la moitié des répondants estime qu’il y



a un manque de sites centraux consacrés aux dangers de l’internet et sept Belges sur dix sont d’avis que les autorités doivent mieux informer la population sur les dangers potentiels. L’année 2012 a connu une croissance inquiétante d’incidents et de certains types d’infractions dans le monde numérique. Ainsi, eCops16 a enregistré une augmentation de 30 % des signalements d’abus (sur ou via internet) et la « cyber emergency team fédérale17 »



(CERT.be) a enregistré une hausse de 33 % des incidents de sécurité qui lui ont été notifiés. Surtout, les relevés statistiques de la Police fédérale font état d’une augmentation18 de 158  % des infractions de fraude par internet sur une seule année. Pour en savoir plus Publication (site web SPF Economie) Baromètre de la société de l’information (2013) : chapitre « Sécurité » (p. 40-45). Communiqué de presse (site web Cyber emergency team fédérale, CERT.be) Annonce des résultats d’une étude sur la sécurité en ligne.



© momius - Fotolia.com



Publication (site web Police fédérale) Statistiques policières de criminalité (2000 – 1er Semestre 2012)



Les compétences des Belges en informatique sont proches de la moyenne européenne. Plus la difficulté des compétences informatiques augmente, moins elles sont maîtrisées  : si 65 % des Belges sont capables de copier et déplacer des fichiers ou des dossiers, ils ne sont plus que 46 % à pouvoir installer du nouveau matériel, et seulement 9 % sont capables de rédiger un programme informatique. Il convient de signaler que 44  % des Belges qui n’ont jamais utilisé internet avancent comme motif leur manque de connaissance en informatique. Si 28 % des entreprises belges emploient des spécialistes TIC, ce pourcentage va-
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E-skills rie fortement selon leur taille : 84 % des grandes entreprises emploient des spécialistes TIC, soit quatre fois plus que les petites entreprises (21 %). En 2012, 11 % des entreprises belges ont embauché ou tenté d’engager des spécialistes en TIC mais près de la moitié (48 %) des entreprises recherchant des spécialistes TIC ont éprouvé des difficultés à pourvoir les postes vacants. Enfin, nos entreprises sont plus nombreuses à organiser des formations TIC pour leurs collaborateurs que leurs consœurs européennes : un peu plus d’une entreprise belge sur dix (13  %) organise des formations pour ses spé-



cialistes en TIC et un peu plus d’une sur quatre (28 %) pour ses autres employés, contre respectivement 9  % et 17 % des entreprises européennes. Pour en savoir plus Publication (site web SPF Economie) Baromètre de la société de l’information (2013) : chapitre « E-Skills » (p. 46-51). Statistiques (site web SPF Economie) Enquête TIC ménages et individus en Belgique : indicateurs (20052012), description, métadonnées. Enquête TIC entreprises en Belgique : indicateurs (2011-2012), description, métadonnées. Statistiques (portail Eurostat) Société de l’information dans l’UE : base de données, méthodologie, métadonnées.
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Télécommunications et infrastructures19 Dans notre pays, 53,7  % des lignes fixes à large bande offrent du haut débit rapide (≥ 30 Mbps). Ce score remarquable vaut à notre pays d’occuper la première place des 27 Etats membres de l’UE pour ce qui est de la proportion de lignes fixes à haut débit rapide. Par ailleurs, 10,3 % des lignes fixes à large bande de notre pays supportent déjà le haut débit ultra-rapide (≥ 100 Mbps). En juillet 2012, le taux de pénétration de l’internet fixe à large bande en Belgique s’élevait à 32,6 lignes pour 100 habitants (contre 28,2 au niveau européen), ce qui classe notre pays en sixième place des Etats membres de l’UE. A la même période, le taux de pénétration de l’internet mobile à large bande était de 25,9 lignes pour 100 habitants en Belgique (contre 47,8 au niveau européen), reléguant notre pays à la pénultième place des pays de l’UE. Ce retard est en partie lié aux formules tarifaires : si les tarifs21 en vigueur à l’été 2012 pour l’utilisation d’un smartphone (appels, SMS, données) étaient plus bas en Belgique qu’en



Allemagne, ils étaient plus élevés dans notre pays que dans trois autres pays voisins (France, Pays-Bas, Royaume-Uni). Les tarifs proposés en février 2012 pour des offres «  multiple play  » (internet, téléphone, télévision) étaient



nettement plus chers dans notre pays qu’au niveau européen  : selon la formule choisie, le Belge devait s’acquitter chaque mois de 10 à 19 euros de plus que l’Européen moyen.



Tableau 3. Tarif mensuel « multiple play », prix 1-15.02.2012, Belgique et EU27 (coût total par mois, EUR PPP) Belgique



20



Offre la moins chère



EU27



Offre médiane Valeur médiane



Internet + téléphone 12 Mbps à 30 Mbps (10 GB ou illimité)



€ 34,86



€ 53,51



€ 42,62



12 Mbps à 30Mbps (10 GB ou illimité)



€ 55,88



€ 61,39



€ 52,14



Plus de 30 Mbps (30 GB ou illimité)



€ 64,40



€ 76,27



€ 56,96



Internet + téléphone + TV



Source : Broadband Internet Access Cost (BIAC, September 2012), VAN DIJK – MANAGEMENT CONSULTANTS.
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Pour en savoir plus Publication (site web SPF Economie) Baromètre de la société de l’information (2013) : chapitre « Télécommunications et infrastructures » (p. 52-67). Publications (site web IBPT) Etude comparative des prix des produits de télécommunication en Belgique, France, Pays-Bas, Allemagne et au Royaume-Uni [Tarifs appliqués entre le 8 et le 28 août 2012]. Enquête de l’UCL sur la situation du marché belge des communications électroniques du point de vue des utilisateurs (2012). Publications, tableaux & graphiques (portail Digital Agenda for Europe) Broadband lines in the EU (situation at 1 July 2012) : Working Document [COCOM] + Tables & Graphics [COCOM]. Broadband Internet Access Cost [Prices as at 1-15 February 2012]: Final Report (September 2012) [VAN DIJK].
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Secteur TIC Le secteur TIC comptait ±  35.000 entreprises en 2012. Son chiffre d’affaires était estimé à 38,8 milliards d’euros, soit 3,4 % du chiffre d’affaires total des entreprises.



Tableau 4. Chiffre d’affaires du secteur TIC (en millions d’euros) NACE



2010



2011



2012



Fabrication de produits informatiques, électroniques et optiques



26



5.384



5.310



5.044



Pour en savoir plus



Commerce de gros d’équipements de l’information et de la communication



46.5



10.431



9.679



8.648



Publication (site web SPF Economie) Baromètre de la société de l’information (2013) : chapitre « Secteur TIC » (p. 68-71).



Édition de logiciels



58.2



60



84



101



Télécommunications



61



13.167 12.670 12.912



Programmation, conseil et autres activités informatiques



62



9.885



Publication (portail Eurostat) NACE Rév2 -- Nomenclature statistique des activités économiques dans la Communauté européenne.



Traitement de données, hébergement et activités connexes ; portails internet



63.1



571



660



791



Réparation d’ordinateurs et d’équipements de communication



95.1



419



461



419



Publication (site web OCDE) Définition du secteur TIC : OECD Guide to Measuring the Information Society 2011 (p. 58-59, 149-159).



TOTAL TIC Part du secteur en %



10.553 10.877



39.918 39.417 38.793 3,8%



3,4%



3,4%



Source : Déclarations TVA (2010-2012), SPF Economie - DG Statistique et Information économique.
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Comparaison internationale (zone OCDE) En juillet 2012, la Belgique occupait la trentième place des 34 pays de l’OCDE en ce qui concerne le taux de pénétration de l’internet mobile à large bande et la dixième place pour ce qui est du taux de pénétration de l’internet fixe à large bande.
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Pour en savoir plus Publication (site web SPF Economie) Baromètre de la société de l’information (2013) : chapitre « Comparaison internationale » (p. 72-81). Statistiques (portail OECD Broadband) Statistiques sur la large bande dans la zone OCDE.
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Objectifs européens (DAE) Le « Digital Agenda for Europe » (DAE) prévoit la réalisation d’objectifs de performance essentiels jusqu’à l’horizon 2020. La Belgique remplit l’objectif fixé pour 2013 et elle a déjà atteint six des huit objectifs pour 2015. Pour en savoir plus Publication, vidéo et statistiques (portail Digital Agenda for Europe) Objectifs : Une stratégie numérique pour l’Europe : « Annexe 2 : Objectifs de performance essentiels » (p. 48-49). Progression des résultats (juin 2013) : vidéo, statistiques & rapports, résultats de la Belgique. Statistiques (portail Eurostat) Société de l’information dans l’UE : base de données, méthodologie, métadonnées (ménages, entreprises).



Tableau 5. Objectifs du DAE et résultats pour la Belgique Objectifs de performance essentiels



Belgique 2012



Objectif DAE 2013



2015



2020



Haut débit Haut débit de base (%) Pourcentage de lignes à haut débit rapide ≥ 30 Mbps (%) Pourcentage de lignes à haut débit ultra rapide ≥ 100 Mbps (%)



100 %



100 %



53,7 %



100 %



12,1 %



50 %



Marché unique numérique Population faisant des achats en ligne (%)



45 %



50 %



Population faisant des achats en ligne transfrontaliers (%)



25 %



20 %



PME (10-249 employés) faisant des ventes en ligne (%)



--



33 %



PME (10-249 employés) faisant des achats en ligne (%)



22 %



33 %



Intégration numérique Personnes utilisant régulièrement internet (%)



78 %



75 %



Personnes défavorisées utilisant régulièrement internet (%)



64 %



60 %



Personnes n’ayant encore jamais utilisé internet (%)



15 %



15 % Services publics



Utilisation de l’e-gouvernement (%)



50 %



50 %



Renvoi de formulaires complétés via internet (%)



29 %



25 %



Source : Enquêtes TIC (2012), SPF Economie (2012) - DG Statistique et Information économique + Eurostat ; COCOM (2012).
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Conclusion Points essentiels



Internet et taux d’équipements TIC



↗ ↘ ↔



Point fort : l’infrastructure à haut débit. Point faible : l’internet mobile. Points à améliorer : e-skills, e-commerce.



Constat



DAE



La Belgique remplit d’ores et déjà l’objectif fixé par le « Digital Agenda for Europe » pour 2013 et a déjà atteint six des huit objectifs fixés pour 2015.



Si le nombre de lignes fixes à haut débit rapide (≥ 30 Mbps) place la Belgique en première position (« pole position »), l’internet mobile à large bande pose problème. Les taux d’équipements et de connexions internet sont excellents, mais des marges de progression restent possibles.



Pistes d’action



Une amélioration du niveau des compétences informatiques (e-skills) réduirait la fracture numérique et comblerait une partie du déficit de spécialistes TIC . Une baisse des tarifs « multiple play » augmenterait les abonnements de ce type et générait une hausse du flux des communications électroniques. Des tarifs attractifs pour un usage intensif du «  data  » mobile augmenteraient le nombre d’abonnements et l’usage de l’internet mobile. La mise en place d’un plan national «  large bande » favoriserait le développement de l’internet à haut débit et à haut débit ultra-rapide.
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Usages d’internet L’administration en ligne rencontre un succès grandissant auprès des citoyens et du secteur privé, y compris pour l’envoi par voie électronique de formulaires remplis aux services publics. Les Belges sont de plus en plus nombreux à faire des achats sur internet. Nos entreprises accusent un retard au niveau européen pour passer des commandes via des réseaux informatiques.



Pistes d’action



Les administrations publiques doivent poursuivre leurs efforts en étoffant leur catalogue de services en ligne, en les rendant plus conviviaux et plus interactifs. Des actions visant à renforcer la sécurité en ligne renforceraient la confiance des internautes dans l’e-commerce. Une sensibilisation des PME sur les potentialités du commerce électronique leur permettrait de réduire partiellement leurs coûts et de tirer parti de certaines niches.
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Liste d’abréviations 3G 



Norme UMTS [norme de troisième génération]



BE Belgique BIAC 



Broadband Internet Access Cost



CERT 



Computer Emergency Response Team



COCOM Communications Committee



PME 



Petites et moyennes entreprises (10 à 249 personnes)



PPP 



Purchasing power parity



SMS 



Short Message Service



SPF 



Service public fédéral



TIC 



Technologies de l’information et de la communication



DAE 



Digital Agenda for Europe



DG 



Direction générale



UE 



Union européenne



DSL 



Digital Subscriber Line



UE27 



Union européenne (27 Etats membres)



EDI 



Electronic Data Interchange



UMTS Universal Mobile Telecommunications System



EUR Euro Institut belge des services postaux et des télécommunications



Mbps 



Megabit per second



NACE Nomenclature statistique des activités économiques dans la Communauté européenne OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
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Les Nanotechnologies : 1 un défi pour l’avenir ? Introduction Des chaussettes anti-transpirantes aux peintures de carrosseries en passant par les crèmes solaires, les nanomatériaux sont, depuis peu, présents dans beaucoup de produits de consommation courante. Mais les nanomatériaux ne sont pas pour autant nouveaux ! En effet, les nanoparticules d’or étaient jadis utilisées pour colorés le verre de tons orange et rouge. Et depuis qu’il y a combustion de charbon, il y a production de nanoparticules de carbone ! Ce qui est nouveau, c’est leur production intentionnelle, afin d’en utiliser les propriétés très particulières. Ces propriétés sont le résultat de leur dimension Cette dimension, c’est le nanomètre. Le nanomètre correspond à un milliardième de mètre. Un globule rouge fait, à titre d’exemple, 7 µm de diamètre. Les nanomatériaux sont donc de l’ordre de 1000 fois plus petit qu’un globule rouge. Les atomes composant toute



Auteurs : Eric Nachtergaele, Jean-Pierre Feyaerts, Jasmine Pétry



matière sont eux à des dimensions de l’ordre du dixième de nanomètre. Ces dimensions sont proches des limites de la physique atomique. A ces dimensions, les propriétés de la matière sont différentes de ce que nous avons l’habitude de connaître à l’échelle macroscopique. Cette modification est principalement due à des effets quantiques et au fait que la surface des nanoparticules est relativement importante par rapport à leur volume, comparé à des objets macroscopique, les effet de surface sont donc relativement plus importants. Prenons l’exemple classique d’une feuille de lotus, sa surface est nano-structurée : elle est composée de petites rugosités de taille nanométrique. Lorsqu’une goutte d’eau tombe sur cette surface, la goutte ne s’étale pas sous l’effet de la tension superficielle de l’eau. La feuille de lotus n’est



donc jamais mouillée. C’est sur base de ce principe que les tissus, céramiques et revêtements de surface ont été développés de façon à être antitaches. Plus formellement, le 18 octobre 2011, la Commission européenne a adopté une recommandation2 relative à la définition des nanomatériaux. Celle-ci peut se résumer comme suit : • un matériau naturel, formé accidentellement ou manufacturé, • contenant des particules libres, sous forme d’agrégat ou sous forme d’agglomérat, • dont au moins 50 % des particules, dans la répartition numérique par taille, présentent une ou plusieurs dimensions externes se situant entre 1 nm et 100 nm 3.
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C’est sur la base de cette définition que seront élaborées les règlementations européennes en matière de nanomatériaux. La définition des nanomatériaux est fondée sur la dimension de l’objet et sur la distribution de cette dimension. L’application d’une future règlementation sur les nanomatériaux reposera, avant tout, sur la possibilité de les mesurer4. Par conséquent, la mesure est au centre du débat actuel sur les nanomatériaux, tant au niveau scientifique que politique. Afin de soutenir les innovations technologiques des entreprises mais aussi afin de fournir une base scientifique à une future réglementation des nanomatériaux, les instituts nationaux de métrologie ont, pour la plupart, développé des programmes dans le secteur nano. Le développement industriel de ces substances remonte essentiellement à la dernière décennie du XXe siècle et sont certainement encore appelées à progresser dans des secteurs variés5. Cette technologie émergente est en constante évolution peut-être plus encore que d’autres (biotechnologies,



nouveaux matériaux, OGM, technologies de rupture, ‘biolike’…), et il reste beaucoup d’informations à collecter au niveau des propriétés de ces substances, en particulier, au niveau de la sécurité de ces produits, y compris en fin de vie. L’avancée de cette technologie dépend de multiples facteurs  : innovation, protection de la propriété intellectuelle, normalisation et métrologie, données statistiques, réglementation, développement du marché tant au niveau national qu’européen ou mondial. Dans ces différents domaines, le SPF Economie entend développer ses connaissances, participations et coopérations à différents niveaux.



Les nanotechnologies dans le contexte industriel belge Le secteur des nanotechnologies est difficile à cerner à l’heure actuelle. De nombreux témoignages6 provenant du secteur permettent de constater que :



1. en considérant uniquement la pro-



duction des nanoparticules, peu d’usines productrices sont présentes en Belgique à l’inverse du nombre élevé de centres de recherche. Il convient donc de s’intéresser davantage à l’importance des investissements qu’au chiffre d’affaires déjà réalisé ;



2. en



élargissant le champ pour considérer aussi les produits nanostructurés (produits élaborés, organisés à l’échelle nano) et les articles fabriqués en incorporant des nanosubstances, il faudra s’intéresser également au secteur d’activité ou au domaine industriel concerné . Il sera difficile d’identifier les productions répondant à la définition des nanomatériaux parmi l’ensemble des productions de chaque entreprise concernée et d’isoler le chiffre d’affaires des activités liées aux nanotechnologies, ainsi que le taux d’incorporation des produits (qu’ils soient belges ou non). La question devient encore plus complexe si l’on souhaite déterminer la part de l’emploi allouée aux différentes productions ;



Les Nanotechnologies : un défi pour l’avenir ?



02



3. la question de la confidentialité de



certaines informations est récurrente et ce pour des raisons stratégiques .



Le secteur est segmenté en trois types de producteurs et utilisateurs de nanomatériaux caractérisant le marché belge :



1. Les producteurs « purs » de nano-



substances, qui fabriquent et commercialisent leur production vers d’autres entreprises (ex. Nanocyl, NanoQ) ;



2.



Les entreprises qui produisent les nanosubstances pour leur usage interne7, parmi d’autres biens. Ces nanosubstances sont dès lors utilisées comme biens intermédiaires dans la composition des biens plus élaborés ;



2. Les entreprises utilisatrices pures qui achètent les nanosubstances (en l’état ou dans des mélanges) auprès des firmes productrices, et les incorporent dans leur cycle de production en vue de la fabrication de biens plus élaborés.



Des informations manquantes ou trop parcellaires ne nous permettent pas, à l’heure actuelle, de faire une description détaillée et approfondie de chacune de ces catégories Aussi, nous nous limitons pour le moment à cette distinction entre ces trois catégories.



Chiffre d’affaires, emploi et localisation Définir un chiffre d’affaires lié à une activité commerciale dans le domaine des nanotechnologies en Belgique nécessite :



4.



d’en extraire la composante géographique8 (en l’occurrence, la Belgique). Par ailleurs, l’estimation du chiffre d’affaires du secteur (ainsi que son emploi) est rendue difficile par l’inexistence, à l’heure actuelle, de codes Nace spécifiques à ces produits, lesquels permettraient de délimiter le périmètre du secteur des nanotechnologies9. Comme brièvement évoqué précédemment, plusieurs entreprises



1. une connaissance approfondie



du ou des segments de marché dans lesquels l’entreprise est active ;



2.



une identification des mécanismes liant notamment les unités de production aux unités de commercialisation (qui produit et où? qui vend et où?) ;



3. d’en



identifier la part exacte liée aux nanotechnologies ; © nick8889 - Fotolia.com
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couvrent plusieurs secteurs d’activités et les activités liées aux nanotechnologies ne constituent souvent qu’une infime partie de ceux-ci. L’analyse de la structure des très grosses firmes (Solvay, Umicore, Bekaert, AGC Flat glass Europe…) au travers de leurs rapports annuels, ne permet aucunement de dissocier (à l’heure actuelle) la part dans leur chiffre d’affaires (ou de leur emploi total) qui est dévolue aux activités impliquant les nanomatériaux et nanotechnologies des autres nombreuses activités de ces groupes. Dès lors, les chiffres d’affaires (et emplois) concernant ces firmes, relevés dans la liste des entreprises du secteur nano, représentent des montants globaux réalisés en Belgique par ces firmes sur l’ensemble de leurs activités.



Eu égard à ce qui précède, nous avons estimé, à l’aide des chiffres de la BNB et du Bureau van Dijk (Belfirst), des ordres de grandeur du chiffre d’affaires et de l’emploi, pour les entreprises recensées et actives dans le secteur des nanotechnologies, en calculant des minima d’après deux scénarios  : l’un incluant les grandes entreprises, l’autre les excluant.



En matière de localisation, on dénombre pour l’année 2011, environ 60 entreprises productrices/utilisatrices, dont 26 en Région flamande , 28 en Région wallonne et 6 en Région de Bruxelles-Capitale (cf. graphique ci-dessous). En y intégrant les entreprises de services ayant des activités dans



La dernière difficulté tient au fait que le secteur est composé d’un grand nombre de PME et start-up, pour lesquelles les états financiers transmis à la Banque Nationale de Belgique comportent des lacunes. Source : SPF Economie, DG Potentiel économique.
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la nanotechnologie, nous obtenons une liste de 75 entreprises, dont 37 en Région flamande 29 en Région wallonne et 9 en région de Bruxelles-Capitale.



Chiffre d’affaires des producteurs/



Il ressort du graphique ci-dessus, que le secteur des nanotechnologies en Région flamande est composé d’un nombre plus important d’entreprises de services qu’en Région wallonne.



En dehors d’entreprises comme Nanocyl SA et NanoQ, dans l’état actuel des données disponibles, il est malaisé de trouver d’autres producteurs dont les activités sont exclusivement dévolues aux nanotechnologies. Dans leur grande majorité, toutes les entreprises ont des activités diversifiées sur plu-



utilisateurs



sieurs segments, qui sont, en général, antérieures aux activités plus récentes liées aux nanotechnologies. Toutefois, dans notre tentative de distinction entre activités «  nanos  » et «  non nanos  », tout est question d’ampleur. La part des activités «  non nanos  » des très grandes firmes (Solvay, Umicore,…), est de loin plus importante que les activités «  nanos  » prises isolément alors que pour les PME, la différence peut ne pas être très grande. En 2011, le chiffre d’affaires global des entreprises actives dans le secteur de nanotechnologies s’élèverait à 9,55 milliards d’euros, ce qui est dans ce cas aussi un minimum. En excluant les très grandes entreprises10 (Umicore et Solvay), on atteint un CA de 1,41 milliard d’euros.



Chiffre d’affaires des entreprises de services



Source : SPF Economie, DG Potentiel économique.



Les entreprises de services actives dans le secteur des nanotechnologies sont en général des entreprises de consultance prodiguant des conseils techniques, aidant à concevoir des projets impliquant directement ou indirectement et, à des
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degrés divers les nanotechnologies. Il s’agit aussi des centres de commercialisation de produits fabriqués à l’étranger. En 2011, l’estimation du chiffre d’affaires minimum de ces entreprises (déclaré à la BNB) est d’environ 40 millions d’euros.
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En excluant les grandes entreprises, le niveau d’emploi minimum s’élève à 2.146 personnes.



Appuis à la R&D Au niveau fédéral Il existe différents types d’appuis à la R&D dans le secteur des nanos au niveau fédéral, mais les subsides à la recherche pour les différents centres sont très limité. Les Centres collectifs de recherche, ou « Centres De Groote11 », effectuent des recherches sur base sectorielle. Ils ont pour objectifs de promouvoir et



coordonner le progrès technique dans leur secteur, en particulier vis-à-vis des PME. Parmi les neuf centres existants, trois ont des activités touchant au domaine des nanotechnologies : Sirris «  Centre collectif de l’industrie technologique belge - Bruxelles, Heverlee, Seraing  » soutient les entreprises lors de la mise en œuvre d’innovations technologiques. Il leur permet ainsi de renforcer durablement leur position concurrentielle sur le marché. Le but est d’apporter une réponse concrète aux défis réels des entrepreneurs belges. La sélection et le traitement des matériaux sont des facteurs cruciaux lors du développement de produits innovants. Sirris dispose de l’expertise et de l’expérience nécessaires pour accompagner les entreprises dans tous les processus : matériaux neufs ou existants, techniques de production, choix du matériau adéquat pour chaque technologie etc. En matière de thixomoulage12, le centre fait partie du peloton de tête européen. Nous noterons également la présence d’une ligne pilote pour la production de nanopoudres à grande échelle ainsi qu’une étude sur la sécurité au sein de telles installations.



BCRC « Le Belgian Ceramic Research Centre  » est un laboratoire de recherche, de tests et d’analyses dont les domaines d’activités sont les matériaux (recherche et développement, analyses, certifications, conseils et expertises), les sols (géotechniques et prélèvements) etl’environnement (prélèvements et analyses). Ce centre est concerné par le domaine des nanotechnologies notamment par ses études et tests qu’il effectue à l’instar de l’étude sur l’impact de l’incorporation de nanopoudres de ZnO de morphologie contrôlée sur les propriétés des matériaux(application au cas des revêtements). Ils participent également à une étude de prénormalisation dans le domaine des nanotechnologies et comme opérateur sectoriel pour CEN TC352 et ISO TC229. Centexbel «  Le Centre Technique et Scientifique de l’Industrie Textile Belge  » étudie entre autres l’application de NANO-ARGENT pour le textile antimicrobien durable en combinant l’efficacité et l’activité antimicrobienne de l’argent avec l’activité superficielle spécifique des nanoparticules. Les chercheurs de Centexbel étudient aussi l’application de NANO-
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TUBES CARBONES comme additif dans les produits textiles en évaluant les propriétés conductrices extraordinaires et l’utilisation des nanotubes carbones (CNT) comme additifs tant dans la transformation en fusion des polymères que dans les applications d’enduction et d’ennoblissement.



Au niveau régional Région wallonne Les centres de recherche En Région wallonne , il existe différents centres de recherche de structure variée (public-privé). On relève, entre autres : • CRM Group « Centre de recherche métallurgique – Liège  »  : ses activités sont axées sur la production, la transformation et les applications des matériaux métalliques. Le CRM développe, entre autres, des produits métalliques (associant la coulée et solidification), les laminages à chaud et à froid, les traitements thermomécaniques et le refroidissement, la métallurgie



physique et la conception de nouvelles propriétés, etc.



tive textiles integrating nano-filler based CPC-fibres ».



• Materia Nova «  Materials R&D Centre – Mons »étudie les polymères de hautes performances et les (nano) composites pour améliorer la dureté d›un matériau existant, moduler la perméabilité aux fluides, augmenter la résistance,…



• Certech «  Centre de ressources technologiques en chimie – Seneffe ».



• Multitel «  Centre d’innovation – Mons » est concerné par plusieurs projets de recherche autour des nanotechnologies à l’instar de SINEAD «  Sintering of Nanoparticles onto organic flexible layers for Dye solar cells (dioxyde de titane)  » et INTELTEX « Intelligent multi-reac-



Projets de recherche



• CORI « Coatings Research Institute – Limelette  »  : effectue certaines recherches sur les revêtements nanostructurés d’origine hydrique. Au niveau régional, il existe également différentes initiatives en terme de nanosciences et nanotechnologies. Le projet Nanotoxico  : la Région wallonne a chargé l’Université de



© Ekaterina Shilova - Fotolia.com
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NANOWIN « Nanotechnologies Wallonia innovation » dépend de l’AWEX. Ce projet s’efforce de promouvoir la Wallonie et de rendre la région attractive pour le développement des activités de l’industrie des nanotechnologies. Le projet «Nanotic» mené par l’Université Catholique de Louvain est subsidié par la région wallonne et a pour objectif de viser un changement radical de paradigme par rapport aux approches actuelles de diagnostic. Dans un avenir plus ou moins proche, un essaim de capteurs spécifiques sera dispersé aléatoirement dans le milieu à investiguer (fluide biologique, prélèvement, environnement, réacteur, conduite de gaz…), chacun réalisant une fonction de diagnostic particulière (hybridation de l’ADN, réaction antigène/ anticorps, absorption de molécules,...). Winfab «Wallonia Infrastructure Nano Fabrication» est la plate-forme de micro-
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Namur d’analyser le risque potentiel de ces technologies en terme de santé humaine. Ce projet pluridisciplinaire regroupe trois pôles de recherche : le pôle caractérisation, le pôle toxicologie in vitro et le pôle pharma/santé.



et nanofabrication de l’UCL. En tant que plateforme technologique au sein du secteur des science et technologies, son rôle premier est de soutenir les activités de recherche menées à l’UCL en donnant accès à un environnement « cleanroom » et à des équipements performants, tout en mettant son expertise en techniques de micro- et nanofabrication à disposition des chercheurs et étudiants. BioWin est le pôle de compétitivité Santé de Wallonie (Belgique) qui fédère les acteurs investis dans des projets innovants et/ou l›enseignement dans les domaines des biotechnologies et de la santé.



Région flamande Soutien à la recherche et au développement



IMEC Le centre interuniversitaire de micro-électronique (IMEC “Interuniversitair Micro-elektronicacentrum”) est tout autant une entreprise qu’un centre de recherche en nanoélectronique lié à la KUL. L’IMEC tend à fournir des solutions innovantes pour l’industrie afin d’atteindre une société plus respectueuse du développement durable. La recherche de l’IMEC est très orientée vers l’avenir et



Les Nanotechnologies : un défi pour l’avenir ?



02



couvre une période allant de 3 à 10 ans en rapport avec les besoins de l’industrie. Ce centre s’efforce de faire le lien entre la recherche fondamentale universitaire et le développement technologique des entreprises. Au niveau international, l’IMEC travaille principalement pour les entreprises. Leur activité principale concerne la microélectronique et depuis peu, ils s’intéressent aux biotechnologies et au développement durable. VITO Vlaamse Instelling voor Technologisch Onderzoek est unInstitut flamand pour la recherche technologique “ ” qui développe des solutions innovantes et durables, en particulier dans le domaine des matériaux avancés et soutient, dans ce contexte, également la recherche en matière de nanotechnologies orientées vers les matériaux. La nanotechnologie ne constitue donc qu’un des nombreux domaines de recherche du VITO. SIM Strategisch Initiatief Materialen ou l’initiative stratégique des matériaux est un centre de recherche virtuel qui fût lancé en 2009 par l’industrie fla-



mande des matériaux et les universités flamandes afin de rassembler les connaissances scientifiques éparpillées dans ce domaine. La recherche dans les nanotechnologies est, dans ce contexte, très importante. VIB Vlaams Instituut voor biotechnologie ou l’institut flamand pour la biotechnologie est cité, à côté de l’IMEC, parce que cet institut s’intéresse de près à la nanotechnologie et la biotechnologie en raison de leur contribution conjointe qu’elles peuvent apporter aux soins de santé. Ablynx est un exemple bien connu de spin-off du VIB et de la VUB, pour les applications biotechnologiques et nanotechnologiques dans le domaine des soins de santé.



Projets de recherche “NanoSoc” “Nanotechnologieën voor de maatschappij van morgen”ou « Nanotechnologies pour la société de demain  » est un projet de recherche financé par l’autorité flamande (plus précisément via l’IWT - Agence pour l’Innovation par la Science et la Technologie) qui rassemble des spécialistes



des nanotechnologies, des sciences sociales, des responsables d’industries et des classes moyennes ainsi que des citoyens intéressés pour réfléchir sur les incidences souhaitées et non souhaitées des nanotechnologies sur la société. Het Vlaams Materialenprogramma Le programme flamand des matériaux comprend implicitement aussi les nanomatériaux et repose sur trois piliers: recherche, vision à long terme et actions. Durant la présidence belge de l’Union européenne, la Région flamande a placé la gestion durable des matières sur l’agenda politique européen. Cette initiative s’est inscrite parfaitement dans le cadre de l’initiative européenne de l’utilisation efficace des ressources (‘Resource efficiency’), une des initiatives phares de la Stratégie EU 2020. Au niveau flamand, la gestion durable des matériaux est un des 13 thèmes transversaux de ‘Vlaanderen in Actie’ (ViA) (la Flandre en Action). Le Gouvernement flamand considère les matériaux [innovants] comme étant d’une importance stratégique pour la Flandre.
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Perspectives industrielles Selon le Professeur Van Rossum13 de l’IMEC, la Belgique dispose d’un très bon potentiel dans trois domaines : la nano-électronique, les nanomatériaux et la nanobio/nanomédecine (ou nanotechnologies de la santé). En matière de nanoélectronique, à côté de l’IMEC, plusieurs PME sont actives dans ce domaine (ex. : ONSemiconductors, Melexis). Pour les nanomatériaux, plusieurs grandes entreprises sont largement engagées dans des recherches comme Umicore, Prayon, Solvay, Bekaert (souvent à un niveau international) en plus de nombreuses PME. Des entreprises et des laboratoire du secteur sidérurgique (OCAS et Sirris) sont également présents. La région flamande, comme indiqué ci-dessus, a également prévu plusieurs activités de soutien à la recherche.



Enfin, les nanotechnologies de la santé sont un enjeu non négligeable en raison de la grande importance de



Innovation



la recherche pharmaceutique, tant en Wallonie qu’en Flandre. En outre, la Belgique est déjà très largement impliquée dans la biotechnologie de la santé et celle-ci évolue vers le domaine de la nanobiologie.



Union européenne



Les différentes initiatives en matière de nanotechnologie Depuis plus de dix ans, de nombreuses initiatives se sont développées, tant au niveau international qu’européen ou belge, afin d’assurer un cadre propice au développement de ces nouvelles technologies qui garantissent la sécurité et la santé des consommateurs et l’environnement ou la protection des travailleurs. Sans vouloir faire un inventaire exhaustif de celles-ci, on notera notamment :



et dévelop-



pement En mai 2004, la Commission européenne a publié sa communication ‘Vers une stratégie en faveur des nanotechnologies’ (COM(2004)338 du 12.05.2004). Celle-ci peut être vue comme le point de départ d’une approche européenne propre à ces technologies. Dans ce cadre le Conseil a retenu six domaines principaux comme technologies clés génériques, dont les nanotechnologies14.



OCDE L’OCDE a mis en place, en mars 2007, un groupe de travail sur la nanotechnologie dans le cadre du Comité de la politique scientifique et technologique. Ce groupe de travail, suivi par le SPF Economie, formule des avis sur les questions émergentes liées aux nanotechnologies. En 2013-2014, il étudiera notamment les statistiques et indicateurs des nanotechnologies, le développement responsable de ces technologies, les contributions de ces
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techniques à la croissance verte ou encore les questions liées à la formation dans un cadre multidisciplinaire… Le dialogue avec les Etats-Unis (Conseil économique transatlantique) ainsi que les négociations en vue d’arriver à un accord commercial élargi avec ce pays, identifient les nanotechnologies comme un domaine d’attention (rapprochement des normes, sécurité …).



Belgique • Propriété intellectuelle



de contrôle et de mesures idoines. En matière de normalisation, cellesci existent tant au niveau international (Organisation internationale de la normalisation (ISO) et Commission électronique internationale) qu’européen (Comité européen de normalisation (CEN) et Comité européen de normalisation électronique (CENELEC)) et belge (Bureau de Normalisation – NBN). Au niveau belge, le SPF Economie est un des trois piliers du système national avec le Bureau de normalisation et le Conseil supérieur de nor-



• Normalisation Les substances produites à l’échelle nanoscopique n’ont pas nécessairement des caractéristiques constantes d’un lot/batch15 à l’autre, en fonction de la technologie utilisée pour les produire. Pour les utilisateurs, au contraire, il est important d’être sûr que les substances rempliront bien leur fonction prévue. Il est donc particulièrement important de pouvoir établir des normes garantes de la qualité et de développer les modes
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Les investissements nécessaires pour la production de nanomatériaux, principalement en recherche, nécessitent une protection efficace de la propriété intellectuelle, d’autant plus que ces développements doivent pouvoir se faire, de préférence, dans le cadre de partenariats. Le SPF Economie et plus particulièrement l’Office de la Propriété Intellectuelle (OPRI), au sein de la Direction générale Régulation et Organisation du marché, est en charge, au niveau belge, de cette protection. Au niveau européen, l’Office européen des brevets (OEB) as-



sure également cette protection. Toutefois, il n’y a pas, actuellement, de dispositions spécifiques aux nanomatériaux. L’ OPRI, sur base des données recueillies à l’OEB qui a élaboré une classification relative aux nanotechnologies, a établi une liste permettant d’identifier les brevets relatifs à ces technologies. En 2009, 36 brevets ont été déposés par des entreprises belges, 265 par des entreprises allemandes, 134 par des entreprises françaises, 97 par des entreprises néerlandaises et 56 par des entreprises britanniques. Entre 2010 et 2012 , l’Office européen a enregistré 81 nouveaux brevets belges.
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malisation. Au sein même du SPF Economie, la Direction générale Qualité et Sécurité mène deux types d’action en cette matière  : d’une part les antennes-normes (avec les centres collectifs de recherche) et, d’autre part, les études de pré-normalisation. Plus spécifiquement, en ce qui concerne les nanomatériaux, les comités techniques CEN TC352, au niveau européen et ISO TC229, au niveau international, sont spécifiquement dédiés aux nanotechnologies. La normalisation contribue ainsi à l’innovation et la recherche dans le domaine des nanotechnologies au niveau fédéral. Dans ce cadre, une demande a été introduite conjointement par le CRIBC16 et SIRRIS (Centre collectif de l’industrie technologique belge) concernant le lancement d’une antenne-norme spécifique pour les nanomatériaux et nanotechnologies. Celle-ci pourrait voir le jour au mois de septembre. Les autorités régionales belges participent également au support et au



développement de ce domaine par de multiples actions déjà évoquées plus haut au point 2. • Métrologie La métrologie joue également un rôle très important dans ce domaine en raison de l’échelle à laquelle on travaille et de la définition même des nanomatériaux. Celle-ci reste encore assez controversée. Après plusieurs années de discussion, la Commission européenne a fini par publier sa recommandation17, le 18 octobre 2011. La définition incluant également les nanomatériaux naturels ou formés accidentellement, leur gamme est très large et va bien au-delà de ceux qui sont fabriqués à cette dimension en vue de bénéficier de propriétés spécifiques. Elle a donc dû être adaptée en fonction de conditions réglementaires particulières. La métrologie est organisée de manière régionale à travers le monde. En Europe, l’organisation est EURAMET. La coordination des activités de métrologie est assurée par



les comités techniques d’EURAMET. Ceux-ci travaillent, entre autres, à l’élaboration continuelle de feuilles de route, essayant ainsi d’anticiper les besoins des industries, chercheurs et consommateurs en terme de métrologie. Cette feuille de route est utilisée par les instituts nationaux de métrologie dans l’élaboration de leur recherche et développement. Il y a une quinzaine d’années, cet exercice prévisionnel a abouti à une feuille de route entièrement consacrée à la nano. Dans ses plans stratégiques, le comité technique de mesures dimensionnelles, le premier actif dans les nanotechnologies, prévoit que d’ici 2020, les instituts nationaux de métrologie offrent des mesures traçables à l’échelle sub-atomique, avec une précision de 0,1 nm. En Belgique, le Service de métrologie de la Direction générale Qualité et Sécurité du SPF Economie a commandé une étude de marché, avec l’appui du programme Belspo d’aide aux instituts fédéraux, sur les besoins en nanométrologie. Cette étude, menée par le centre spatial de Liège, a mis en évidence la prédominance des microscopes à force atomique (AFM) dans les labo-
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ratoires et entreprises belges actives dans le secteur. Le microscope AFM est d’usage facile au premier abord, nécessite peu d’infrastructure comparé à un microscope électronique à transmission, par exemple, et possède une large gamme d’applications. Une des missions des instituts nationaux de métrologie est d’assurer la traçabilité, les étalons étant maintenus chez eux et les comparaisons internationales de ces étalons étant organisées par eux. La traçabilité des mesures assure la qualité et la possibilité de comparer les mesures entre elles. La traçabilité des mesures de longueur (ou de déplacement) est réalisée grâce au laser, étalon primaire. Les instituts nationaux de métrologie travaillent aussi au développement de nouvelles techniques de mesure sur de nouveaux échantillons. Les récents développements au sein du SPF Economie en nanométrologie portent sur la mesure d’échantillons biologiques en milieu liquide et sur la mesure de nanotubes de carbone. L’analyse des résultats et le calcul d’incertitude fait aussi entièrement partie du travail des métro-



logues. Tout résultat traçable doit être assorti d’une incertitude de mesure. Du point de vue industriel, le défi actuel est le contrôle des propriétés et la reproductibilité des procédés. Dans ce cadre aussi, la question de la mesure est essentielle. En effet, la qualité des produits et l’interchangeabilité des procédés et des produits dans l’internationalisation des processus de production sont assurés par la traçabilité des mesures et donc de la métrologie.



Protection de la santé, des consommateurs et de l’environnement



Au niveau européen, le deuxième examen réglementaire relatif aux nanomatériaux considère que la protection de la santé et de l’environnement peut être adéquatement assurée, d’une façon générale, dans le cadre du règlement REACH (règlement (CE) n° 1907/2006 du 18 décembre 200618), moyennant une adaptation de ses annexes. La Commission devrait proposer un projet de règlement, en ce sens, d’ici la fin de l’année 2013, suivant la procédure dite



de ‘réglementation avec contrôle’ (comitologie). Toutefois, lorsque des réglementations plus spécifiques couvrent la protection de la santé et/ou de l’environnement, ces dernières seront adaptées de façon similaire. A l’heure actuelle, on retrouve ainsi des dispositions relatives aux nanosubstances, notamment dans le cadre du règlement 1223/2009 relatif aux cosmétiques19 (entré en vigueur le 11 juillet 2013) ou du règlement 528/2012 relatif aux biocides20 (entré en vigueur le 1er septembre 2013). La Commission a, par ailleurs, présenté deux propositions législatives relatives, d’une part, aux nouveaux aliments (COM(2007)872 du 14.1.2008) et, d’autre part, aux dispositifs médicaux (COM(2012) 542 du 26.9.2012). Le règlement REACH est complété par le règlement ‘CLP’21 qui transpose, en droit européen, le système harmonisé de classification et d’étiquetage des produits chimiques (GHS) est adopté par quelques 67 pays. REACH (et donc aussi le CLP) ne couvrant pas les denrées alimentaires, la
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L’OCDE a mis en place, en septembre 2006, un programme important relatif à la sécurité des nanomatériaux manufacturés. Des informations sur ce programme et les actions entreprises par les différents pays membres et associés peuvent être obtenues sur le site de l’OCDE. Au niveau belge, le SPF Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement, dans le cadre de la loi du 21 décembre 1998 relative aux normes de produits ayant pour but la promotion de modes et de consommation durables et la protection de l’environnement, de la santé et des travailleurs, est l’autorité compétente. Comme indiqué plus haut, la Belgique est favorable à la constitution d’un registre européen des nanomatériaux. Dans l’attente de celui-ci, et comme l’a déjà fait la France, notre pays envisage de
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Commission a adopté, le 25 octobre 2011, le règlement 1169/2011 concernant l’information des consommateurs sur les denrées alimentaires. Ce dernier règlement tient également compte des nanomatériaux.



créer un registre national. A cette fin, une task force fédérale a été mise en place en 2011. Plus récemment, après une étude juridique, une étude de faisabilité a été effectuée avec la participation de représentants de l’industrie. Les résultats de l’étude ont été communiqués fin mai 2013 et ont servi de base à la proposition d’arrêté royal relatif à la constitution dudit registre. La Direction du Potentiel économique du SPF économie, qui assure notamment l’information auprès des entreprises sur le règlement REACH et le suivi de cette règlementation, fait partie de la dite task force.



Protection des travailleurs Outre l’information et la sécurité des utilisateurs et la protection de la santé et de l’environnement, la protection des travailleurs est une des préoccupations majeures de la production des nanosubstances en raison de leur dimension. Les technologies émergentes, globalement, font l’objet d’un examen attentif de la part de l’OSHA (l’Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail). Cette agence, depuis plusieurs années déjà, étudie la problématique des nanomatériaux.
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Une étude lancée par la Commission en 2011 sur les risques professionnels liés aux nanomatériaux et d’autres recherches pertinentes, portant notamment sur le devenir des nanomatériaux dans l’environnement et dans les déchets, permettra de recueillir des données complémentaires qui serviront à l’élaboration de nouvelles orientations législatives et éclaireront les travaux d’évaluation des risques. La recherche dans le domaine de la sécurité et la mise au point de méthodes d’essai fiables demeureront également des priorités essentielles au titre des programmes-cadres de l’UE et pour le Centre commun de recherche de la Commission. En plus de l’étude relative aux nanomatériaux sur le lieu de travail, un sousgroupe «Nanomatériaux» du groupe de travail «Substances chimiques», créé dans le cadre du comité consultatif pour la sécurité et la santé sur le lieu de travail, élabore actuellement un projet d’avis sur l’évaluation et la gestion des risques liés aux nanomatériaux sur le lieu de travail, qui devrait ensuite être approuvé par le co-



mité consultatif. Une évaluation finale concernant un réexamen de la législation en matière de sécurité et de santé sur le lieu de travail sera faite en 2014 à la lumière de ces activités et des conclusions qui en seront tirées.



recherche importante effectuée, et à assurer un cadre réglementaire adéquat. Ceci se fait le plus souvent dans un cadre international et également en coopération avec d’autres autorités belges, qu’elles soit fédérales ou fédérées.



Au niveau belge, le Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale contribue via le Laboratoire de Toxicologie industrielle (LTI) à la recherche sur les risques pour la santé pour l’homme lors de l’exposition aux nanoparticules. Une attention particulière est consacrée à la présence de particules ultrafines (nanoparticules) dans l’air sur le lieu de travail.



Le SPF Economie, joue un rôle important en matière de métrologie. Si son action a débuté il y a déjà plusieurs années, dans le cadre de EMPR22, celle-ci va se poursuivre dans le cadre du programme de recherche européen EMPIR. De son côté, le projet européen NANoREG vise notamment à mettre en place une approche commune des tests à effectuer en matière de toxicité des nanomatériaux dans le cadre de la réglementation.



Travaux en cours et à venir Le SPF Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie contribue à mieux connaître les nanomatériaux, à définir un cadre de production et d’innovation assurant tout autant la sécurité des consommateurs et de l’environnement que la protection de la



La métrologie apporte une contribution importante d’une part, en vue d’améliorer la production de nanomatériaux et nanotechnologies et, d’autre part, pour mieux identifier les dangers et les risques propres à ces matériaux, en fonction de leurs formes et caractéristiques physiques23 (en plus des propriétés chimiques).
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Dans le même ordre d’idée, la normalisation joue un rôle prépondérant pour clarifier et uniformiser les définitions, les méthodes de mesures et les propriétés physiques et/ ou chimiques. Nous avons souligné que les données économiques sur les nanomatériaux sont très difficiles à obtenir et à analyser. Dès lors, il importe d’adapter les statistiques tant au niveau européen que belge.



Les entreprises actives dans ce domaine sont souvent de jeunes entreprises et, surtout, des petites et moyennes entreprises innovantes. La sécurité et l’innocuité des produits incorporant des nanomatériaux sont



Par ailleurs, les enjeux internationaux sont également importants en ce domaine, y compris au niveau commercial. Le SPF Economie est donc particulièrement attentif au développement de ces technologies dans ce cadre international ainsi que dans le cadre du marché intérieur de l’Union européenne.



Enfin, le consommateur ne peut être oublié dans cette problématique. Il existe un réel besoin d’information, de conscientisation et de dialogue autour des nanotechnologies. L’accès à une information correcte et objective dans laquelle les avantages comme les inconvénients des nanotechnologies sont expliqués, améliorera la confiance des consommateurs dans ces nouvelles technologies.
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Les investissements, tout d’abord en recherche puis en développement, sont essentiels dans ce domaine. Il faut donc pouvoir assurer à ces technologies une protection adéquate de la propriété intellectuelle.



une préoccupation majeure des autorités fédérales. Le SPF Economie collabore avec le SPF Santé publique notamment en participant à la task force mise en place pour l’établissement d’un registre national belge. Cette coopération se fait également, dans le cadre de l’accord de coopération du 17 octobre 2011 relatif à l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques ainsi qu’aux restrictions applicables à ces substances (REACH). En effet, le règlement REACH devrait devenir, au niveau européen, le principal cadre réglementaire pour la sécurité de ces substances.
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La nouvelle architecture de la 1 gouvernance économique de l’UE



Auteur : Eric Van den Abeele



Introduction La « nouvelle » architecture de la gouvernance économique européenne ne peut s’apprécier que si l’on garde en mémoire trois épisodes, parmi d’autres, qui ont fortement marqué l’histoire récente de l’UE : • l’échec relatif de la stratégie de Lisbonne (2000-2010) qui avait pour objectif de faire de l’UE l’économie de la connaissance la plus compétitive du monde ; • l’incapacité structurelle de l’UE à faire face aux crises financières qui se sont succédé depuis 2008 ; • le difficile accouchement du traité de Lisbonne en 2009 et son caractère peu approprié pour aider l’UE à faire face à un monde globalisé en profonde mutation. Ces trois éléments sont autant de prolongements de trois crises  sousjacentes qu’il faut rappeler:



• une crise institutionnelle liée à l’incapacité de l’UE de se doter d’une méthode de gouvernance, de compétences et d’instruments idoines pour intervenir efficacement; • un budget et des ressources propres insuffisants, une disharmonie fiscale et la difficulté de définir un policy-mix dynamique au niveau de l’UE ; • une crise profonde du modèle de développement durable englobant les trois piliers de Göteborg2 (économique, social et environnemental). Cette succession d’échecs relatifs indique la difficulté de l’UE à trouver des solutions structurelles pour faire face à la crise systémique plus profonde qui secoue l’Europe et le monde. L’UE semble avoir toujours hésité entre deux approches  : une



politique économique de relance néo-keynésienne ou une politique de type néo-classique. La nouvelle architecture de la gouvernance économique de l’UE n’échappe pas à cette tendance récurrente qui consiste à vouloir tendre vers un objectif ambitieux en ne se donnant pas les moyens d’y parvenir efficacement. Cette nouvelle architecture trouve son origine dans le courant monétariste3 même si elle semble avoir infléchi cette influence ces derniers mois, notamment à l’initiative de la Belgique, pour renouer avec une voie qui, à défaut d’être cohérente, s’oriente aujourd’hui vers un système alliant austérité des finances publiques et relance progressive de l’économie.
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Le chantier inachevé de l’Union économique et monétaire (UEM)4 L’UEM a été lancée en 1993 suite à la signature, le 7 février 1992, du traité de Maastricht par les douze chefs d’Etat et de gouvernement. Cette UEM jetait les bases d’une véritable union monétaire5 avec la création d’une monnaie unique au terme d’un processus en trois étapes. La Banque Centrale Européenne (BCE) fut mise en place le 1er juin 1998 avec pour mission d’élaborer une politique monétaire pour la zone euro et d’assurer la stabilité des prix à moyen terme. En matière économique, le Traité de Maastricht n’avait pas prévu un pilier équivalent, qui aurait pris la forme d’un gouvernement économique. Seule une coordination des politiques économiques nationales fut instaurée (article 121 du TFUE). Le basculement vers l’euro était conditionné au respect de quatre critères : ne doit pas dépasser de plus de 1,5 point celui des trois États membres présentant les meilleurs résultats en matière de stabilité des prix ;



2. Situation des finances publiques :



d’avoir un déficit public annuel supérieur à 3 % du PIB [N-1] ;



b. Interdiction



d’avoir une dette publique supérieure à 60 % du PIB [N-1] ;



3. Taux



de change : interdiction de dévaluer sa monnaie. En outre, l’État membre doit avoir participé au mécanisme de taux de change du système monétaire européen (SME) sans discontinuer pendant les deux années précédant l’examen de sa situation, sans connaître de tensions graves.



(politique sociale, politique de l’emploi, politique salariale,…) ; absence d’instruments de mesures statistiques ou de critères qualitatifs harmonisés,…. La fiscalité restait du ressort des Etats même si certaines limites de taux étaient fixées. Par ailleurs, le processus reposait largement sur une approche intergouvernementale laissée à l’appréciation des Etats membres. Enfin, ceux qui ne satisfaisaient pas aux critères ou qui ne souhaitaient pas rejoindre la monnaie unique pouvaient rester en dehors de l’union monétaire6.



4. Taux d’intérêt à long terme : ils ne doivent pas excéder de plus de 2 % ceux des trois États membres présentant les meilleurs résultats en matière de stabilité des prix.



Dès 1995, déjà, de nombreuses voix s’élevèrent pour dénoncer le caractère incomplet – et pour tout dire inadapté – de l’UEM : asymétrie entre une union monétaire centralisée et une union économique coordonnée ; absence de mesures d’accompagnement crédibles
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1. Stabilité des prix : le taux d’inflation



a. Interdiction
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Retour en arrière sur la mise en place du Semestre européen Les grandes orientations de politique économique (GOPE) Depuis le traité de Maastricht, les Etats membres coordonnent leurs politiques économiques par le biais des GOPE, adoptées par le Conseil ECOFIN chaque année, à la majorité qualifiée, sur recommandation de la Commission, et soumises à l’approbation du Conseil européen. Ces GOPE ont servi de référence commune dans la conduite des politiques nationales. Elles couvrent



les politiques macro-économiques mais également les politiques micro-économiques sous la forme de 16 lignes directrices (6 macros et 9 micros) et complétées par 8 autres lignes directrices pour l’emploi, soit 24 lignes directrices au total. Suite au bilan à mi-parcours de la Stratégie de Lisbonne, ces lignes directrices ont été rationalisées et sont devenues les lignes directrices intégrées (LDI), au nombre de 10 (6 relevant des GOPE pour la partie macro et micro et 4 autres couvrant l‘emploi, la formation, l’enseignement, la lutte contre la pauvreté et l’inclusion sociale).
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Bien que les GOPE ne soient que des « recommandations », c’est-à-dire, au sens de l’article 288 du TFUE, des actes non contraignants « qui ne lient pas » leurs destinataires, leur importance politique est réelle. Adoptées tous les trois ans depuis 2003, les GOPE poursuivent une coordination plus étroite des politiques économiques et une «  conver-



gence soutenue  » des performances économiques des 27. Les GOPE servent d’étalon commun dans la conduite des politiques nationales  ; elles couvrent les politiques macro-économiques, micro-économiques (compétitivité, RDI,…) et structurelles. Les GOPE et les LDI sont fondées sur l’autodiscipline et la vertu supposée de ses membres: les Etats s’engagent à lutter contre l’inflation et à maintenir la stabilité des prix, à garantir des finances publiques saines et soutenables à long terme  ; à mettre en œuvre des réformes structurelles en faveur de la croissance économique et de l’emploi. Fondée sur des orientations communes souvent rédigées de manière très générale voire imprécise, en faisant fi des différences de productivité, de santé financière et de gouvernance, cette forme d’autodiscipline se fondait sur un pari risqué, à savoir pouvoir se substituer à la création d’un gouvernement économique de l’UE.
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Le pacte de stabilité et de croissance de 1997 et sa réforme de 2005 Instauré en 1997 (basé sur les articles 121 et 126 du TFUE) puis réformé en 2005 et 2011, le Pacte de stabilité et de croissance (PSC)7 visait la surveillance des politiques budgétaires et le déclenchement d’une procédure en cas de déficit excessif d’un pays de l’Union européenne. Le PSC pose la première pierre d’une surveillance multilatérale renforcée et ouvre la voie à de possibles sanctions adressées aux Etats membres. Il s’agissait du véritable point d’ancrage de la discipline budgétaire dans le but d’encourager les Etats membres à maintenir des finances publiques saines. Le caractère incomplet du PSC explique la réforme de 2011 et l’émergence du « Six-pack ».



Le second aspect du PSC, dénommé volet correctif, a pour but de clarifier et d’enclencher la procédure de déficit excessif (PDE) initialement prévue par le TFUE. Un Etat membre peut faire l’objet d’une procédure de déficit excessif lorsqu’il ne respecte pas la discipline budgétaire prévue dans le volet préventif du PSC.



Conseil décide de l’existence réelle de ce déficit et envoie, le cas échéant, des recommandations à l’Etat membre concerné, lui donnant six mois pour engager des actions suivies d’effets. Si, au terme de cette période, le Conseil constate qu’aucune action n’a été engagée, il adopte alors une décision constatant cette situation. L’Etat membre peut alors être mis en demeure puis devoir s’acquitter de sanctions prenant la forme d’amendes imposées par le Conseil. Ces dernières peuvent atteindre un maximum de 0,5% du PIB du pays et ne concernent, tout comme la mise en demeure, que les Etats membres de la zone euro.



Ce sont les deux critères de la situation des finances publiques qui sont analysés afin d’évaluer la situation d’un Etat  : le critère du déficit public annuel et celui de la dette publique. Si un Etat membre ne remplit pas ces deux critères, la Commission européenne élabore un rapport complet sur la situation du pays concerné qu’elle transmet à ce dernier et au Conseil européen si elle considère que se présentent les conditions d’un déficit excessif. Ensuite, le
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En premier lieu, le PSC instaure un volet préventif, qui exige des Etats membres de présenter un programme annuel de stabilité (pour les pays membres de la zone euro) ou un programme annuel de convergence (pour les autres pays de l’Union européenne). Au sein de ces programmes, les Etats décrivent les moyens qu’ils comptent mettre en place afin de maintenir des finances publiques saines. La Commission européenne analyse ces



documents et, en fonction de leur pertinence, peut soit adresser des recommandations soit, si elle constate un risque de déficit excessif, proposer au Conseil européen d’adresser un «  avertissement précoce » à l’Etat membre concerné.
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La nouvelle architecture de la gouvernance économique La stratégie EU2020 Le 3 mars 2010, pour aider l’UE à sortir de la crise économique, la Commission européenne a présenté « Europe 2020 - une nouvelle stratégie économique »8. Cette communication repose sur le pari d’une croissance. La Commission met l’accent sur une stratégie intelligente, durable et inclusive. Intelligente, dans la mesure où l’Union européenne doit devenir plus performante dans les domaines de l’éducation, de la recherche et l’innovation, et dans la société numérique. Durable, car elle met au cœur de son action une économie plus efficace dans l’utilisation des ressources, plus verte et plus compétitive. Et inclusive par la promotion d’une économie à haut taux d’emploi encourageant la cohésion sociale, économique et territoriale. UE 2020 repose sur sept initiatives phares : • Une Union pour l’innovation ; • Jeunesse en mouvement ;



• Une stratégie numérique pour l’Europe ; • Une Europe efficace dans l’utilisation des ressources ; • Une politique industrielle à l’ère de la mondialisation ; • Une stratégie pour les nouvelles compétences et les nouveaux emplois ; • Une plate-forme européenne contre la pauvreté. Pour ce faire, cinq objectifs clés ont été fixés à l’horizon 2020: • un taux d’emploi fixé à 75% de la population en âge de travailler (de 20 à 64 ans) ; • un investissement de 3% dans la recherche et le développement à hauteur du PIB de l’Union européenne ; • des avancées conséquentes dans la lutte contre le changement climatique et de l’énergie, avec la réduction des émissions de gaz à effets



de serre d’au moins 20% en comparaison avec 1990, une utilisation de 20% d’énergie provenant de sources renouvelables et une augmentation de 20% de l’efficacité énergétique ; • une diminution du taux de décrochage scolaire inférieur à 10% et un taux d’au moins 40% de diplômés de l’enseignement supérieur pour la tranche d’âge 20-34 ans ; • une diminution d’au moins 20 millions de personnes connaissant ou risquant de connaitre une situation de pauvreté ou d’exclusion sociale. Ces grands objectifs fournissent une vue d’ensemble des progrès que l’Union européenne devrait avoir réalisés dans des domaines-clés d’ici à 2020. Chaque EM doit transposer ces objectifs européens en objectifs nationaux qui tiennent compte à la fois de la situation propre du pays tout en aidant l’UE à atteindre les siens.
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La consécration d’un nouveau semestre européen Instauré en septembre 2010, le Semestre européen (SE) vise à encadrer la coordination des politiques structurelles, économiques et budgétaires des EM de l’UE. Il a été mis en œuvre pour la première fois en 2011. Le Semestre européen9 débute avec la publication, en novembre de l’année qui précède, de l’examen annuel de la croissance (annual growth survey – AGS) de l’UE. L’AGS est un document préparé par la Commission, basé sur une analyse de la situation économique des EM et de l’UE. La Commission y présente ses priorités pour l’UE en termes de croissance et de création d’emplois pour l’année à venir. Il contient une liste de propositions qui visent à stimuler la croissance et l’emploi10 (tout en tenant compte de l’équité) et dont la Commission souhaite qu’elles fassent l’objet d’une procédure accélérée tout au long du processus législatif de l’Union. Simultanément à la publication de l’AGS, ont été publiés le rapport d’intégration du marché intérieur et dans le rapport



de mécanisme d’alerte concernant les déséquilibres macro-économiques. En mars, lors du Conseil européen de printemps, les chefs d’Etats et de gouvernement se basent sur l’examen annuel de la croissance afin de formuler les lignes directrices de l’Union en ce qui concerne les politiques nationales. Les orientations stratégiques sont adoptées sur base de l’AGS et des échanges de vues ayant eu lieu dans le cadre des différentes formations du Conseil. Suite à l’adoption de ces orientations ont lieu des réunions bilatérales entre la Commission et les



EM pour analyser l’évolution de la situation économique des EM et les défis qui les attendent. Pour la mi-avril, les EM doivent déposer deux documents qui viendront nourrir le Semestre européen  : leur programme national de réformes (PNR) et, pour les pays membres de la zone euro, leur programme de stabilité ou, pour les pays qui n’en sont pas membres, leur programme de convergence. Lors de la rédaction de ces documents, les EM doivent tenir compte des orientations stratégiques adoptées par le Conseil européen. Sur base
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de ces documents, la Commission présente, fin mai, les projets de recommandations qu’elle adresse aux EM. Il est important de préciser que, in fine, c’est le Conseil qui fait sienne les recommandations de la Commission. Celles-ci comprennent des recommandations en matière de politique économique, de politique de l’emploi, des recommandations formulées dans le cadre du volet préventif du Pacte de stabilité et de croissance et dans le cadre de la procédure de déséquilibre macroéconomique (basé sur des examens approfondis de l’économie de l’EM en question – voire 3.3.1.C) ainsi que dans le cadre plus large de la Stratégie EU2020 (par exemple dans le domaine du Climat). Bien qu’il ne soit pas prévu spécifiquement que les recommandations ayant trait à la procédure de déficit excessif (PDE) fassent l’objet d’un suivi dans le cadre du Semestre européen, celui-ci contient aussi, le cas échéant, des recommandations ayant trait à une diminution du déficit ou de la dette publics.



© Ingo Bartussek - Fotolia.com



Ces recommandations sont ensuite discutées au sein du Conseil, plus particulièrement dans les comités liés aux formations EPSCO et ECOFIN du Conseil, à savoir  : le comité emploi, le comité de protection sociale, le comité de politique économique, le comité économique et financier mais également au Comité des représentants permanents (COREPER). Ces comités sont composés de représentants des EM et ont un rôle de conseil dans les matières qui les concernent.. Au sujet du Semestre européen, ils discutent des recommandations aux EM, préalablement à leur discussion au Conseil. D’éventuels amende-



ments demandés par les EM y sont abordés. Le principe utilisé est celui de « comply or explain », à savoir que le Conseil doit se justifier s’il s’écarte des propositions de recommandation initiales de la CE sans l’aval de cette dernière. Fin juin, les formations ECOFIN et EPSCO du Conseil (chacune pour ses compétences) et le CAG approuvent les recommandations, qui seront ensuite endossées politiquement par le Conseil européen, puis adoptées par le Conseil ECOFIN de juillet. Ceci clôture le Semestre européen. Par la suite, les EM devront encore travailler à la mise en œuvre de ces recommandations, en termes de réformes économiques
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et structurelles et tenir compte de celles-ci lors de la préparation de leur budget annuel. Il est parfois fait référence à cette deuxième partie comme au « semestre national ». Le non respect des recommandations liées à la procédure de déséquilibre macroéconomique excessif et celles liées à la procédure de déficit excessif peut entrainer l’application de sanctions à l’encontre d’un EM qui n’aurait pas pris les mesures nécessaires pour corriger son déficit ou son désé-



Source : CE, 2013



quilibre. Le non respect des autres recommandations ne font pas l’objet de sanctions.



Le Six-Pack11



la gouvernance économique, appelé « Six-pack », soit un ensemble de cinq règlements et d’une directive. Ce six-pack est approuvé par le Parlement européen et le Conseil en novembre 2011. Il entre en vigueur le 13 décembre 2011 avec deux objectifs principaux  : (a) renforcer le pacte de stabilité et de croissance au niveau préventif et correctif et (b) créer la procédure de déséquilibre macro-économique (MIP).



Le 29 septembre 2010, la Commission adopte un paquet législatif sur



Le volet préventif dans le cadre de la



Le paquet législatif sur la gouvernance économique



discipline budgétaire



Dans son programme de stabilité, que chaque Etat membre doit remettre pour avril dans le cadre du « Semestre européen  », celui-ci doit définir sa trajectoire budgétaire à moyen terme (OMT) afin de garantir la viabilité de ses finances publiques. Cet OMT peut «  s’écarter de l’obligation d’atteindre une position proche de l’équilibre ou excédentaire tout en prévoyant une marge de sécurité pour ce qui concerne la limite de 3% du PIB fixée pour le déficit public. Cet OMT est revu tous les 3 ans. Dans le cas de la Belgique, cet OMT correspond aujourd’hui à un surplus de 0,75% du PIB.



La nouvelle architecture de la gouvernance économique de l’UE



03



Par ailleurs, le Six-pack prévoit également une surveillance plus forte de l’application de ces projets de budget des Etats membres. Une « déviation majeure dans l’exécution budgétaire » peut désormais conduire à une sanction financière sous la forme d’un dépôt portant intérêt de 0,2% de son PIB si ce dernier ne corrige pas ses écarts. Cette sanction est proposée à l’initiative de la Commission européenne et validée au Conseil selon la majorité qualifiée inversée12.



Le volet correctif Conformément à l’article 126 du TFUE, les Etats membres qui font l’objet d’une procédure pour déficit excessif13 font l’objet de recommandations spécifiques du Conseil. Ils bénéficient d’un certain délai pour corriger leur déficit excessif. Cependant, et c’est en cela que le Six-pack est réputé plus contraignant que le PSC, le critère de la dette publique est directement opérationnel dans le cadre des nouvelles règles. Ainsi, la procédure de déficit excessif est déclenchée par le critère du déficit OU de la dette. Dès lors, même si son déficit public est inférieur à 3%,



l’Etat membre peut faire l’objet d’une procédure pour déficit public excessif de par un niveau d’endettement (public) supérieur au niveau de référence de 60% du PIB. Dans ce cas, il doit, en effet, réduire l’écart entre son taux d’endettement et la valeur de référence d’un vingtième par an sur une moyenne de trois ans lorsque l’objectif de réduction de la dette d’un vingtième par an n’a pas été atteint au cours des trois années précédentes. Pour la Belgique, cela correspond à une réduction du ratio dette/PIB correspondant, en moyenne, à 2% de son PIB. Dans la phase corrective, les sanctions financières sont progressives et consistent en trois étapes: • un dépôt de l’Etat membre de 0,2% du PIB, ne portant pas intérêt, devra être consigné suite à la décision du Conseil sur proposition de la Commission de placer un pays en déficit excessif ; • ce dépôt sera converti en amende équivalant à 0,2% du PIB en cas de non-respect de la recommandation du Conseil demandant de corriger le déficit ;



• la sanction sera augmentée (amende maximale fixée à 0,5% du PIB) si le non respect se poursuit.



Un volet préventif pour lutter contre les déséquilibres macro-économiques excessifs



Outre le renforcement de la surveillance budgétaire, le Six-pack crée un mécanisme pour détecter et corriger les déséquilibres macroéconomiques jugés excessifs. Ce nouveau mécanisme permet à la Commission et au Conseil d’adopter des recommandations préventives à un stade précoce appelé aussi système d’alerte rapide. L’AMR (rapport du mécanisme d’alerte de la CE) ne donne pas lieu à des recommandations. Dans cet AMR, la Commission, à l’aide d’une batterie d’indicateurs et sur base d’une lecture économique, examine les pays susceptibles d’avoir des déséquilibres macro  économiques qui pourraient mettre en péril le bon fonctionnement de l’UEM. Elle détermine ainsi des pays qui feront l’objet d’un examen approfondi (IDR) pour juger du « caractère » de ces déséquilibres (voir le schéma ci-après).



La nouvelle architecture de la gouvernance économique de l’UE



03



• variation sur trois ans des coûts unitaires nominaux de la main d’œuvre (seuils de + 9% pour les pays de la zone euro, de + 12% pour les Etats hors de la zone euro) ;



CE, DG ECFIN, février 2011



La Commission européenne a mis en place un tableau de bord pour identifier les déséquilibres macroéconomiques potentiels qui nécessitent une analyse approfondie afin de déterminer s’ils sont de nature à mettre en péril le bon fonctionnement de l’UEM. Ce tableau de bord repose sur dix indicateurs censés refléter les principales sources de déséquilibres macroéconomiques + 1 indicateur ajouté en 2012 et destiné à prendre en considération le lien entre économie réelle et secteur de la finance. 



Les dix indicateurs du MIP déclenchant le système d’alerte précoce



• Moyenne mobile sur trois ans de la balance des transactions courantes en pourcentages du PIB (dans une fourchette comprise entre + 6 % et – 4% du PIB) ; • position extérieure globale nette en pourcentage du PIB (seuil de – 35% du PIB) ; • variation sur 5 ans des parts de marché à l’exportation, mesurée en valeur (seuil de – 6%) ;



• variation sur trois ans des taux de change effectifs réels sur la base de déflateurs IPCH/IPC, par rapport à 35 autres pays industriels (seuils de+ /- 5% pour les pays de la zone euro, de +/- 11% pour les pays hors zone euro) ; • dette du secteur privé en % du PIB (seuil de 160 %) ; • flux de crédit dans le secteur privé en % du PIB (seuil de 15%) ; • variation en glissement annuel des prix de l’immobilier par rapport à un déflateur de la consommation calculé par Eurostat (seuil de 6%) ; • dette du secteur des administrations publiques en % du PIB (seuil de 60%) ; • moyenne mobile sur trois ans du taux de chômage (seuil de 10%).
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Si un Etat membre dépasse un ou plusieurs seuils, planchers ou fourchettes, la Commission détermine si d’autres indicateurs jugés pertinents peuvent être pris en considération afin de mieux appréhender la situation d’un pays, et s’il y a lieu de réaliser une étude approfondie pour juger de l’importance du déséquilibre constaté. Si l’analyse détermine que l’Etat membre présente un déséquilibre macroéconomique excessif, la procédure de déséquilibre excessif est enclenchée14. L’Etat membre doit alors se soumettre à un plan d’actions correctrices comportant une feuille de route précise et des délais de mise en œuvre contraignants des mesures prévues. L’Etat membre doit présenter des rapports d’avancement périodiques à la Commission. Si l’Etat membre ne procède pas aux mesures correctives recommandées, un dépôt portant intérêt pourra lui être imposé. Si l’Etat ne se conforme pas aux recommandations, le dépôt pourra être converti en amende pouvant aller jusqu’à 0,1% du PIB. Les Etats membres de la zone



euro pourront faire l’objet de sanctions financières décidées par le Conseil à partir des recommandations de la Commission sauf si une majorité qualifiée d’Etats membres se prononcent contre.



Le Pacte pour l’Euro plus Approuvé par les Chefs d’Etats et de gouvernement des 17 pays de la zone euro ainsi que par 6 autres Etats membres15 n’ayant pas l’euro comme monnaie, lors du Conseil européen du 11 mars 2011, le Pacte Euro plus apparaît comme une version aménagée du « Pacte pour la compétitivité » avancé, un mois plus tôt, par la France et l’Allemagne. S’inscrivant dans une approche intergouvernementale non contraignante destinée à renforcer les mécanismes du traité relatif à la lutte contre les déficits excessifs, le pacte pour l’Euro Plus est destiné à renforcer le pilier économique de l’union monétaire et met l’accent sur des domaines qui relèvent de la compétence nationale. Il est axé sur quatre priorités: la compétitivité, l’emploi,



la viabilité des finances publiques et le renforcement de la stabilité financière. Ce pacte invite les constituants et les législateurs nationaux à consacrer la « règle d’or budgétaire », laquelle est déjà inscrite dans certaines constitutions nationales et qui s’imposera aux parties contractantes du traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance au sein de l’Union économique et monétaire (TSCG).



Le Traité sur la Coordination, la Stabilité et la Gouvernance (TSCG) Au Six-pack et au Pacte Euro plus, s’est ajouté le TSCG (appelé également «  pacte budgétaire européen  ») pour des raisons de politique intérieure voulues par Angela Merkel et Nicolas Sarkozy. Signé le 2 mars 2012 par 25 Etats membres, à l’exception du Royaume-Uni et de la République Tchèque, en dehors des institutions européennes et dans le cadre de la méthode intergouvernementale, ce
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Tableau 1 : Ratification du Traité établissant le Mécanisme européen de Stabilité (MES) et du Traité sur la Stabilité, la Coordination et la Gouvernance dans l’UEM (TSCG)



Tableau 1 : Chiffres-clés du scénario macroéconomique 2013-2017 (évolution en %) Notification de la Décision du Conseil Européen amendant l’Article 136 du TFUE concernant le mécanisme de stabilité pour les Etats membres dont la monnaie est l’euro. Signature : 25/03/2011 à Bruxelles



Traité sur la Stabilité, la Coordination et la Gouvernance dans l’UEM (TSCG)



Traité établissant le Mécanisme européen de Stabilité (MES) 2012



Signature: 02/03/2012 à Bruxelles



Signature : 02/02/2012 à Bruxelles



Etats membres



Notification



Etats membres



Notification



Etats membres



Notification



Austria Belgium Bulgaria Cyprus Czech Republic Germany Denmark Estonia Spain France United Kingdom Greece Hungary Italy Ireland Lithuania Luxembourg Latvia Malta Netherlands Portugal Poland Romania Sweden Finland



30/07/2012 16/07/2012 6/08/2012 3/07/2012 23/04/2013 27/09/2012 7/05/2012 7/09/2012 15/06/2012 2/04/2012 12/11/2012 17/04/2012 19/04/2012 25/09/2012 1/08/2012 6/07/2012 24/07/2012 24/05/2012 9/10/2012 20/09/2012 6/02/2012 13/11/2012 11/07/2012 15/06/2012 29/05/2012



Austria Belgium Bulgaria Cyprus Germany Denmark Estonia Spain France Greece Hungary Italy Ireland Lithuania Luxembourg Latvia Malta Netherlands Portugal Poland Romania Sweden Finland Slovenia Slovakia



30/07/2012 26/07/2012 27/09/2012 19/07/2012 5/12/2012 27/09/2012 26/11/2012 10/05/2012 15/05/2013 14/09/2012 14/12/2012 6/09/2012 8/05/2013 22/06/2012 28/06/2013 25/07/2012 8/08/2013 6/11/2012 3/05/2013 21/12/2012 30/05/2012 17/01/2013



Austria Belgium Cyprus Germany Estonia Spain France Greece Italy Ireland Luxembourg Malta Netherlands Portugal Finland Slovenia Slovakia



30/07/2012 26/06/2012 28/06/2012 27/09/2012 3/10/2012 2/07/2012 2/04/2012 10/05/2012 27/09/2012 1/08/2012 31/07/2012 19/07/2012 13/07/2012 4/07/2012 29/06/2012 30/05/2012 29/06/2012



Slovenia



Slovakia



17/10/2011



13/06/2012



Entrée en vigueur le 01/01/2013 (01/02/2013 pour la Slovaquie) A la date du 3 septembre 2013, la Belgique, la Bulgarie et les PaysBas n’avaient pas encore ratifié le TSCG.



Entrée en vigueur le 27/09/2012 (04/10/2012 pour l’Estonie)
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traité est entré en vigueur en janvier 2013. A la date du 3 septembre 2013, 22 Etats membres sur les 25 Etats signataires dont 13 Etats de la zone Euro avaient ratifié le pacte budgétaire16. Même si le TSCG est largement redondant par rapport au six-pack, dont il reprend les principaux éléments, il a toutefois pris une valeur symbolique forte, notamment parce qu’il ajoute à la nouvelle règle du déficit structurel une restriction supplémentaire  : la fameuse « règle d’or » européenne. Tant qu’un pays n’a pas atteint un niveau « sensiblement inférieur » au critère de dette de 60% du PIB, son déficit structurel ne doit pas dépasser 0,5% du PIB. Ce n’est que dans le cas où le critère de dette est respecté que le déficit peut atteindre 1%. Il y a là un renforcement du critère du six-pack, à peine entré en vigueur. Le traité prévoit en outre que cette règle supplémentaire doit être incorporée dans la législation nationale à un niveau constitutionnel ou équivalent, et avec des mécanismes nationaux automatiques de mise en œuvre. La Cour de Justice de l’UE est chargée de vérifier la bonne transpo-



sition de cette disposition. Si ce n’est pas le cas, de nouvelles pénalités sont prévues (0,1% du PIB versés au budget du Mécanisme Européen de Stabilité). Enfin, le TSCG élargit l’usage de la majorité qualifiée inversée (instaurée par le six-pack) pour décider ou non de place un pays en procédure de déficit excessif, rendant ainsi la décision quasi-automatique.



Le « Two pack » ou le durcissement de la gouvernance économique Au vu de la persistance de la crise financière et de la contagion des pays en difficulté, le Six-pack est assez rapidement apparu comme étant incomplet voire lacunaire à certains égards. Partant du constat qu’il convenait de déceler le plus tôt possible les « erreurs manifestes » dans la confection des budgets nationaux et que l’élaboration d’un calendrier budgétaire commun pour les Etats de la zone euro devrait permettre une meilleure synchronisation de la préparation de ces budgets, la Commission a proposé, le 23 novembre 2011, d’ajouter au Six-pack deux nouveaux règlements



dénommés Two-pack. Ces deux règlements visent à renforcer le contrôle des politiques budgétaires nationales des pays membres de la zone euro.



Evaluation des projets de plans budgétaires et correction des déficits excessifs pour les Etats membre de la zone euro



Le premier règlement17 vise à compléter le dispositif du PSC, notamment en renforçant: • le semestre européen par la création d’un «  calendrier budgétaire commun » ; • le système de surveillance multilatérale des politiques budgétaires afin de garantir que les recommandations formulées par l’UE dans le domaine budgétaire soient dûment prises en compte au moment de la préparation des budgets nationaux ; • la procédure de correction des déficits excessifs par une surveillance plus étroite des politiques budgétaires des Etats membres faisant l’objet d’une procédure de déficit excessif en vue de garantir une correction durable et rapide de ceux-ci.
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Dorénavant, deux rendez-vous sont fixés pour tous les Etats membres : • Le 15 avril au plus tard, les Etats membres sont tenus de rendre public un plan budgétaire à moyen terme ; • Le 15 octobre au plus tard, les Etats membres sont tenus de rendre public leur projet de plan budgétaire pour l’année suivante. Ces projets de budget doivent s’appuyer sur des « prévisions macroéconomiques indépendantes ».



cette date, la E a proposé de mettre fin à la PDE en cours pour l’Italie, la Lettonie, la Hongrie, la Lituanie et la Roumanie et d’en ouvrir une pour Malte, portant ainsi à 16 le nombre de pays en PDE.



Renforcement de la surveillance économique et budgétaire des Etats membres connaissant de sérieuses difficultés au niveau de leur stabilité financière



Si la Commission constate, dans un projet de plan budgétaire, un manquement particulièrement grave aux obligations de politique budgétaire prévues dans le PSC, elle demande (publiquement) à l’Etat membre concerné, dans les deux semaines qui suivent la présentation de ce projet, de le réviser.



Le second règlement18 part du principe que l’intensité de la surveillance économique et budgétaire doit être proportionnée à la gravité des difficultés financières rencontrées par un Etat membre (a fortiori s’il est membre de l’euro). Ainsi, les Etats membres, confrontés à des problèmes sérieux de stabilité financière ou bénéficiant d’une assistance budgétaire, sont soumis à un contrôle renforcé de la Commission et de la BCE.



A la date du 29 mai 2013, 20 Etats membres faisaient l’objet d’une procédure concernant les déficits excessifs (PDE). Les seuls Etats de l’UE qui n’étaient pas concernés étaient la Bulgarie, l’Allemagne, l’Estonie, le Luxembourg, Malte, la Finlande et la Suède. A



Notons toutefois que, négocié durant l’année 2012, le « Two-pack » a été l’occasion, pour le Parlement européen, de plaider en faveur de la croissance économique européenne, de la solidarité budgétaire via la création d’obligations européennes, de la mise en place d’un



«  instrument de croissance  » ou du lancement de projets européens dans le domaine des infrastructures énergétiques ou des TIC via les euro-bonds, du lancement d’un fonds de rédemption qui permettrait de mutualiser la dette excessive des pays de la zone euro (supérieure à 60%).



Approfondissement de l’UEM Le collège des Commissaires a présenté, en date du 20 mars 2013, deux communications contribuant aux discussions en cours sur l’approfondissement de l’UEM tel qu’évoqué dans les conclusions du Conseil
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européen de décembre 2012 et en préparation du Conseil européen de juin 2013.



voit d’autre part un soutien financier aux Etats membres pour aider à les mettre en œuvre.



La première communication, relative à une coordination préalable des projets de grandes réformes des politiques économique19 (‘coordination ex-ante’), présente des options pour l’organisation de concertations à l’échelon européen avant toute décision prise au plan national concernant de grandes réformes économiques. Il s’agit de faire en sorte que les retombées éventuelles de ces réformes sur d’autres pays de la zone euro, positives ou négatives, soient bien prises en compte à un stade précoce dans le processus de décision.



Ces deux instruments entendent compléter l’architecture pour la surveillance des politiques économiques et budgétaires qui a été renforcée par le semestre européen et les réformes du «Six-pack» et du «Two-pack».



La situation



Le Conseil européen des 27 et 28 juin 2013 a reconnu qu’il convenait de renforcer la dimension sociale de l’UEM : «  Dans un premier temps, il importe d’assurer un meilleur suivi et de mieux
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La seconde communication relative à l’instrument de convergence et de compétitivité qui présente les options possibles pour deux instruments: elle envisage d’une part la conclusion d’arrangements contractuels par lesquels les États membres s’engageront à entreprendre certaines réformes et pré-



Vers un renforcement de la dimension sociale de l’UEM ?



tenir compte de la situation qui existe au sein de l’UEM, tant dans le domaine social que sur le marché de l’emploi, notamment par le recours à des indicateurs appropriés en matière sociale et d’emploi dans le cadre du Semestre européen. Il est également important d’assurer une meilleure coordination des politiques sociales et de l’emploi, tout en respectant pleinement les compétences nationales. Les partenaires sociaux et le dialogue social, y compris au niveau national, ont également un rôle essentiel à jouer » (Point 14 c) des Conclusions). La Commission a annoncé l’adoption d’une communication sur la dimension sociale de l’UEM pour le 2 octobre 2013.
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particulière de la



Belgique



Le programme national de réforme 2013 de la Belgique Le scénario macroéconomique est décrit dans le Programme de stabilité. La situation de référence est celle du 13 mars 2013, c’est-à-dire hors les éventuelles mesures prises lors du contrôle budgétaire. En compa-



raison avec le Programme national de réforme 2012, le scenario retenu est sensiblement plus pessimiste, surtout en ce qui concerne les prévisions de croissance économique.



Tableau 2 : Chiffres-clés du scénario macroéconomique 2013-2017 (évolution en %) 2012



2013



2014



2015



2016



2017



PIB Indice des prix à la consommation Indice santé Emploi intérieur (évolution en ‘000) Emploi intérieur (évolution en %) Taux d’emploi (20-64 ans) Taux de chômage (selon Eurostat) Productivité horaire



- 0,2



0,2



1,5



1,6



1,7



1,8



2,7



1,4



1,3



1,6



1,6



1,7



2,6



1,1



1,4



1,6



1,6



1,6



8,0



2,1



25,3



31,0



42,0



40,9



0,2



0,0



0,6



0,7



0,9



0,9



67,2



67 



67,1



67,3



67,7



68,1



7,3



7,5



7,6



7,7



7,5



7,3



- 0,2



0,3



0,9



0,8



0,9



1,0



Output gap20 Balance des opérations courantes (Comptes nationaux)



- 1,4



- 2,2



- 1,7



- 1,4



- 0,9



- 0,4



1,3



1,5



2,3



2,6



2,8



3,0



Pour le court terme, le gouvernement est parti du Budget économique de février 2013, lequel a été adapté en fonction des derniers chiffres et données disponibles. En 2013, la croissance de l’économie belge devrait être très modérée, mais elle devrait toutefois s’accélérer à partir de 2014 sous l’impulsion de l’économie mondiale.



Les nouvelles recommandations spécifiques pour la



Belgique



En date du 29 mai 2013, la Commission a adressé à la Belgique des recommandations spécifiques21. Quand on les compare avec les recommandations de 2012, on est frappé par le caractère très détaillé des recom-
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mandations. Si elles répondent à la volonté des Etats membres que la CE soit plus explicite dans les éléments qui sous-tendent les recommandations, il est facile de tomber dans le travers d’un caractère trop prescriptif et de porter ainsi atteinte à l’appropriation des Etats membres.



automatiques lorsque l’évolution des salaires nuit à la compétitivité-coût ;



d. Concurrence 



: améliorer la concurrence dans le secteur des services en supprimant les barrières dans le secteur du commerce de détail et les restrictions excessives dans le secteur des services professionnels et dans les industries de réseaux (énergie, télécoms, poste) ;



Les sept recommandations spécifiques concernent les domaines suivants :



a. assainissement



budgétaire22  : mise en œuvre de réformes structurelles ambitieuses et poursuite de l’ajustement structurel pour atteindre l’OMT en 2016 au plus tard en terme de déficit et d’endettement ;



c. Compétitivité  :



cale du travail vers des assiettes fiscales ayant un effet de distorsion moins important sur la croissance (notamment examiner la fiscalité environnementale en ce qui concerne le diesel, les combustibles de chauffage et l’utilisation privée des voitures de société) et simplifier le système fiscal ;



f. 



Lutte contre le chômage  : réduire les facteurs dissuadant la recherche effective d’emploi (aide personnalisée, mobilité, activation, formation, etc.) ;



g. Energie/environnement  :



convenir d’une répartition plus claire des
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réformer le système de fixation des salaires, y compris l’indexation. Le système de fixation des salaires devrait réagir à l’évolution de la productivité et prévoir des corrections



Pour rappel, ces recommandations après avoir été discutées dans les différentes Conseil, ont été endossées politiquement par le Conseil européen.



e. Fiscalité : déplacer la charge fis-



b. Réforme



des retraites  : combler l’écart entre l’âge légal et l’âge effectif de départ à la retraite notamment en supprimant progressivement les systèmes de départ anticipé ;



tâches entre autorités fédérales et régionales en vue de réaliser les objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre pour les activités non couvertes par le système européen d’échange de quotas d’émission.
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Vers la nécessité d’une réforme en profondeur de l’architecture de la gouvernance économique de l’UE 1. Il règne une grande confusion au ni-



veau de la gouvernance économique européenne. En l’espace de deux ans, pas moins de six nouveaux instruments ont fait leur apparition. La formation de « groupes » à la carte et à géométrie variable a émergé: 17 Etats constituent la zone euro, 23 pays ont signé le Pacte pour l’euro plus, 25 sont signataires du TSCG pour 28 Etats membres23. Cette gouvernance économique «  hétéroclite » est devenue aujourd’hui la marque de fabrique de l’Union européenne, mais surtout sa faiblesse. Ces processus ont remis en cause et abîmé l’équilibre entre méthode communautaire et coopération intergouvernementale. En conséquence, il est difficile de percevoir une cohérence entre tous ces instruments. La situation s’apparente davantage à un champ de bataille où chaque protagoniste (surtout l’Allemagne, le Royaume-Uni et la France) fait feu de tout bois afin de gagner en influence. L’ensemble des instruments de la réforme de



la gouvernance économique européenne cohabitent en se recoupant plutôt qu’en se complétant dans une séquence logique. Cet état de fait est le témoin d’une gouvernance adoptée dans l’urgence face à la crise qui pousse à surveiller, à contraindre et à réduire.



2. Au-delà de la surveillance, la ques-



tion des sanctions interpelle. En effet, imposer des sanctions financières à un Etat membre qui se trouve déjà dans une procédure de déficit ou de déséquilibre excessifs, donc confronté à une situation financière délicate, peut paraitre paradoxal. Car le pays concerné est en proie au danger d’une sanction à triple détente : (1) la sanction prononcée par le Conseil sur recommandation de la Commission  ; (2) la sanction des marchés financiers via le rating des agences de notations et, enfin, (3) la sanction des investisseurs et des opérateurs économiques voire des citoyens euxmêmes à l’égard du pays concerné.



La réforme de la gouvernance économique a pour effet de réduire au maximum la marge de manœuvre des Etats membres qui doivent justifier chacune de leurs actions aux institutions européennes sous peine de se voir avertis puis sanctionnés. La souveraineté des Etats et le principe de subsidiarité s’en trouvent durablement affectés.



3. La réforme de la gouvernance éco-



nomique présente une contradiction manifeste entre la définition du cadre stratégique global, à savoir la stratégie UE2020, qui tend à préparer l’économie à l’horizon 2020 grâce à une croissance intelligente, durable et inclusive, et les instruments contraignants mis en place (Pacte de stabilité et de croissance, Sixpack, Two-pack et même le TSCG) mis en place. On constate, en effet, que le corset budgétaire et macro-financier subordonne les dimensions sociales et environnementales à la réussite du cadre macro-économique même si l’inclusion sociale
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et l’approfondissement de la dimension sociale de l’Union économique et monétaire demeurent des objectifs qui sont mentionnés. La seule exception reste, peut-être, le Pacte pour l’euro plus, qui présente des initiatives en termes d’emplois notamment. Mais rappelons que ce pacte a été initié selon la méthode intergouvernementale par les Etats membres qui ont à proposer euxmêmes des mesures. L’AGS définit, lui aussi, des priorités en termes de chômage ou de retombées sociales de la crise. Mais, de manière générale, les mesures les plus ambitieuses de relance au niveau de l’UE sont plus déclaratoires qu’effectives, faute d’accord au niveau du Conseil européen. si peu ait été fait dans le domaine du contrôle des activités bancaires (séparation des banques d’affaires et de dépôt), et celui des mouvements financiers, spéculatifs ou non spéculatifs, dont la liberté totale encourage la fuite des ressources taxables. Les Etats sont la cible systématique de la Commission alors qu’ils ont sauvé les banques, épongé une partie des dégâts sociaux collatéraux et



de l’Union européenne. Il y va de la crédibilité de l’Union européenne et de la survie du modèle fédéral européen.



5. Enfin, et c’est peut-être le plus in-



quiétant, le processus d‘intégration qui a conduit à la monnaie unique est un processus aujourd’hui en panne d’inspiration. La zone euro reste une zone monétaire inachevée qui souffre d’un manque de coopération dans des domaines aussi cruciaux que les politiques budgétaires, économiques, fiscales, de la protection sociale et du travail. La Commission compte toutefois présenter, à l’automne 2013, une proposition relative à la coordination des grandes réformes de politique économique. Comme nous le laissions entendre au début de cet article, gageons que la coopération aille au-delà de la coordination et prenne la forme d’un gouvernement économique
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4. Il est surprenant – et significatif – que



tenté de relancer la croissance. Saluons toutefois le Conseil européen des 27 et 28 juin 2013 qui a déclaré que - quote « à court terme, la priorité absolue est d’achever l’union bancaire (…) pour assurer la stabilité financière, réduire la fragmentation financière et rétablir des conditions normales d’octroi de crédits à l’économie » - unquote (point 13 des Conclusions).
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een zinvol economisch instrument? Inleiding



Auteurs : Peter Van Herreweghe en Alexis Walckiers



meer het kader, de opgebouwde indicatoren, de band tussen marktwerking en mededinging en een aantal kanttekeningen bij marktscreening tools. Afsluitend wordt de rol van het Prijzenobservatorium, de mededingingsautoriteit en diensten van de FOD Economie na de publicatie van boek V gekaderd.



transacties. Deze transacties betreffen dus zowel de productie als de consumptie maar ook het investeren en het sparen. Economische theorie toont dat vrije markten in een perfect competitieve omgeving beter beantwoorden aan de verzuchtingen van de afnemer en dat prijzen dan zor-



Het belang van goed functionerende markten Het is gepast om allereerst even stil te staan bij het begrip marktwerking. De term slaat op de wijze waarop particulieren en ondernemingen met elkaar, en onderling, omgaan bij het tot stand komen van economische
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De wet houdende de invoeging van boeken IV en V in het Wetboek van economisch recht werd op 26 april 2013 gepubliceerd in het Belgisch Staatsblad. Boek IV behandelt “de bescherming van de mededinging” en boek V, getiteld “De mededinging en de prijsevoluties”, stelt dat het werkdomein van het Prijzenobservatorium zich toespitst op de invalshoeken prijsverloop, prijsniveau, marges en tenslotte marktwerking. In dit artikel zal worden gefocust op het facet marktwerking. Na een beknopte toelichting over het begrip marktwerking, komt het belang van concurrentie voor een betere marktwerking aan bod. Het derde deel van dit artikel besteedt aandacht aan de ontwikkeling van de toolbox die een effectieve opvolging van de marktwerking moet verzekeren, met onder
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gen voor een correcte afstemming van vraag en aanbod. Maar zoals fysica-studenten leren hoe de wereld eruit ziet zonder wrijving om goed te begrijpen hoe belangrijk wrijvingen in de praktijk zijn, leren de economie studenten hoe een perfect competitieve markt reageert, om later uit te vinden dat zulke markten in de praktijk niet bestaan. De behoefte aan de opvolging van de marktwerking vindt zijn oorzaak in deze vaststelling. © Sergey Nivens - Fotolia.com



In een goed functionerende marktomgeving concurreren ondernemingen door hun prijzen te verlagen of door producten en diensten te ontwikkelen die beter aan de eisen van de consument voldoen. Dit proces zet bedrijven ertoe aan om efficiënter te werken, zodat ze competitiever worden, en zorgt ervoor dat ze zich blijven inspannen om aan de behoeften van de consument te voldoen. Consumenten zijn bijgevolg de belangrijkste verwachte begunstigden van goed functionerende markten. De voordelen van goed functioneren-



de markten strekken zich echter ook uit tot andere marktspelers. Zo zetten goed werkende markten ondernemingen aan tot innovatie. Om hun winst te verhogen worden bedrijfsleiders immers geprikkeld om te innoveren en zo hun concurrentievermogen te versterken. Wat dan weer kan worden vertaald in extra investeringen in de onderneming, in een betere vergoeding voor de aandeelhouders en in hogere lonen voor de werknemers. De voordelen van een verbetering van de marktwerking werden door economisten bestudeerd op ma-



cro-economisch niveau2, maar ze kunnen ook met een aantal concrete gevallen worden geïllustreerd. Hieronder stellen we een aantal studies voor die de toetreding van nieuwe ondernemingen of het ontwikkelen van nieuwe producten en/of diensten bestudeerden. Deze toetredingen gaven onder meer aanleiding tot lagere prijzen en de verbetering van de kwaliteit. • In de levensmiddelendetailhandel heeft de komst van een nieuwe speler, Wal-Mart, een gunstig effect gehad op de prijzen (die naar beneden gingen) en op de kwaliteit en werkge-
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legenheid bij de supermarkten (beiden namen toe). 



• Basker en Noel (2009)3 tonen niet alleen aan dat wanneer Wal-Mart een winkel opent de prijzen van de concurrenten met 1,2 % dalen, maar ook dat de komst van Wal-Mart geen invloed heeft op de prijzen van diensten die niet door WalMmart worden aangeboden (bijv. wasservice).



sluiten of afslanken en nog eens 20 banen verloren gaan in de groothandelsmarkt, als gevolg van de verticale integratie van Wal-Mart, blijft het totale effect positief. • Uit onderzoek blijkt dat de ontwikkeling van nieuwe routes in de luchtvaart een gunstige impact heeft op de prijzen en de kwaliteit







• Matsa (2011)4 toont aan dat de kwaliteit van de concurrenten (gemeten in termen van productbeschikbaarheid) toeneemt wanneer Wal-Mart een winkel opent. Het probleem van uitgeputte voorraden blijkt bij grote concurrenten van Wal-Mart met ongeveer een derde af te nemen als gevolg van de komst van WalMart.



• Morrisson (2001)6 toont aan dat de tarieven voor routes die door Southwest Airlines worden aangeboden 46 % lager liggen dan die van overigens vergelijkbare routes die niet door Southwest worden geëxploiteerd, en dat wanneer Southwest een route aanbiedt die geen perfect maar wel een redelijk alternatief is, de tarieven 15 tot 26 % lager liggen dan die van overigens vergelijkbare routes.







• Basker (2005)5 schat dat de werkgelegenheid met 100 banen toeneemt in het jaar waarin WalMart een winkel opent. Hoewel de helft van deze banengroei in de eerste vijf jaar verdwijnt omdat andere detailhandelszaken



• Golsbee en Syverson (2008)7 hebben bestudeerd hoe gevestigde luchtvaartmaatschappijen reageren op de dreigende komst van Southwest Airlines. Ze gaan, met name, routes identificeren waar de waar-



schijnlijkheid van toekomstige concurrentie door Southwest plots toeneemt omdat Southwest beide uiteinden van de route aanvliegt. Ze stelden vast dat gevestigde maatschappijen hun tarieven aanzienlijk verlaagden als gevolg van de concurrentiedreiging door Southwest. Meer dan de helft van de totale impact van Southwest op de tarieven van gevestigde luchtvaartmaatschappijen deed zich voor voordat Southwest de route aanbood. Alleen de tarieven van bedreigde routes werden verlaagd, niet die van routes vanuit luchthavens die niet door Southwest werden aangevlogen. De vraag is of gevestigde maatschappijen de nieuwkomer proberen te ontmoedigen om de route aan te bieden dan wel of ze zich op de komst van de nieuwkomer willen voorbereiden. Er zijn aanwijzingen voor beide. • Mazzeo (2003)8 toont aan dat vluchtvertragingen vaker voorkomen en langer duren als slechts één luchtvaartmaat-
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schappij een directe verbinding aanbiedt, maar ook als de verbinding wordt aangeboden via luchthavens waar de maatschappij een groter aandeel in de totale vluchten heeft. Volgens schattingen is de werkelijk geleverde kwaliteit nog slechter als rekening wordt gehouden met de planning, omdat luchtvaartmaatschappijen langere vliegtijden plannen op



routes waarvoor ze een monopolie hebben. Er zijn echter diverse redenen die ertoe kunnen leiden dat bepaalde markten aan consumenten en andere stakeholders niet de verwachte voordelen bieden, en dat bijvoorbeeld te hoge prijzen worden betaald of dat de kwaliteit van de geleverde dienst/product niet beantwoordt aan de verwachtingen van de consument. Eenvoudigheidshalve kunnen deze vormen van marktfalen worden gegroepeerd in



factoren (aan de aanbodzijde) die een negatieve invloed hebben op het gedrag van ondernemingen op de markt en factoren (aan de vraagzijde) die het gedrag van de consument beïnvloeden: • factoren aan de aanbodzijde zijn onder meer technische factoren (zoals schaalvoordelen, natuurlijk monopolie en externaliteiten), factoren die verband houden met het gedrag van ondernemingen (zoals oneerlijke contractuele praktijken, kartels, misbruik van een dominante positie, verticale beperkingen en horizontale beperkingen 9) en factoren die technische of gedragsfactoren kunnen zijn (horizontale of verticale productdifferentiatie10 en toetredingsdrempels). • ook aan de vraagzijde bestaan er factoren die ervoor zorgen dat de consument niet kiest voor de aanbieding die, vanuit rationeel oogpunt, het beste aan zijn behoeften voldoet. Zo beschikt de consument mogelijk niet over alle relevante
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informatie (vanwege inertie of een beperkt geheugen), beoordeelt hij de beschikbare informatie verkeerd (vanwege zijn onvermogen om te rekenen, vanwege zijn begrensde rationaliteit), of handelt de consument niet op basis van de beschikbare informatie, vanwege een gebrek aan zelfbeheersing of vanwege een voorkeur voor onmiddellijke beloningen (‘present bias’)). In bepaalde markten werken factoren aan de vraag- en aanbodzijde op elkaar in, bijvoorbeeld wanneer ondernemingen er baat bij hebben om onduidelijkheid te creëren (door informatie achter te houden of door een aanbod extra ingewikkeld te maken) of om de overstap naar een concurrent te bemoeilijken. Armstrong (2008)11 onderzoekt de wisselwerking tussen concurrentie en consumentenbeleid en beschrijft situaties waarin bedrijven profiteren van zwakheden in het gedrag van de consument. Hij legt verder uit dat markten de consument in sommige gevallen bescherming kunnen bieden zonder de noodzaak



van extra overheidsinterventie, voor zover het voor sommige bedrijven in beste belang is om een duidelijk aanbod te doen om klanten aan te trekken. Het regelgevingskader kan een negatieve invloed hebben op het gedrag van bedrijven en op het gedrag van de consumenten in die markt of op de structuur van de markt. Door de overheid opgelegde beperkingen kunnen al dan niet intentioneel drempels creëren voor de toegang tot de markten en de voorwaarden waaronder marktpartijen concurreren wijzigen. De recente evolutie van de Belgische markt voor mobiele telefonie is een voorbeeld van wijzigingen in de regelgeving die een positief effect hebben gehad. In oktober 2012 werd de maximale looptijd van een contract voor mobiele telefonie teruggebracht tot zes maanden. De drie gevestigde operatoren hadden ingewikkelde tariefformules en trachtten consumenten ertoe te overhalen om voor een langlopend contract



te kiezen. De grootste kabeloperator in Vlaanderen lanceerde een zeer transparante tariefstructuur: enerzijds een abonnement voor consumenten met een laag verbruik en anderzijds een abonnement voor grootverbruikers. De combinatie van de gewijzigde regelgeving en van de lancering van een duidelijk aanbod in een markt met zeer ingewikkelde tariefstructuren veranderde de dynamiek van de markt aanzienlijk. Analisten meldden dat het jaar-op-jaarklantverloop bij de historische operator, voor mobiele telefonie steeg12 van 25,8% in het derde kwartaal van 2012 tot respectievelijk 36% en 33,3% in het vierde kwartaal van 2012 en het eerste kwartaal van 2013, terwijl diens gemiddelde omzet per gebruiker aanzienlijk daalde (de inkomsten uit mobiele diensten namen in het eerste kwartaal van 2013 af met 13,1 % ten opzichte van de overeenstemmende periode in het voorgaande jaar).
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De screening van marktwerking Screeningsinstrumenten Een gedetailleerde analyse van de marktwerking vereist vaak een sectorspecifieke studie die de economische drivers van de sector en de dynamiek van het consumenten- en ondernemingsgedrag voor die markt tracht te beschrijven. Maar een gedetailleerde analyse die rekening houdt met de potentieel complexe oorzaak-gevolgrelaties tussen consumenten en ondernemingen is niet altijd nodig. In eerste instantie kan sectorscreening op basis van een beperkt aantal indicatoren helpen om markten te identificeren die minder goed werken en dus meer aandacht verdienen. Welke rol spelen prijzen en marges? In hoeverre zijn hoge prijsniveaus en hoge marges een aanwijzing voor het minder goed functioneren van een markt? Het is duidelijk dat hoge prijzen of hoge marges het gevolg kunnen zijn van vele andere vormen van marktfalen dan inbreuken op het mededingingsrecht. Bovendien zijn correcte prijsniveaus moeilijk te schatten,



en dus is het moeilijk om te bepalen of een prijs al dan niet abnormaal hoog is. Een eerste nuttige oefening is het vergelijken van prijzen en kosten met naburige markten. Een voorbeeld ter illustratie: de Algemene directie Mededinging samen met de Algemene directie Economisch potentieel van de Federale Overheidsdienst economie heeft prijsverschillen bestudeerd van identieke producten die in supermarkten in België en buurlanden werden verkocht. Uit die studie blijkt dat de prijsverschillen niet gering zijn: in België liggen de prijzen gemiddeld 10% hoger dan in Nederland en Duitsland, maar op sommige markten zijn de prijsverschillen veel groter. Op basis van deze empirische analyse en andere factoren stelt de studie13 voor om maatregelen ter bevordering van de concurrentie te nemen en formele onderzoeken van inbreuken op het mededingingsrecht coherent te benaderen.



Screeningsinstrumenten maken gebruik van een aantal indicatoren om markten te identificeren die minder goed lijken te functioneren. Deze worden ontwikkeld om onder meer te hoge prijzen en/of marges (eventueel in vergelijking met naburige markten), toetredingsdrempels, en een hoge mate van marktconcentratie, op te sporen.



Overzicht van de



indicatoren ontwikkeld, door de



FOD Economie



DG Ecfin van de Europese Commissie heeft enkele jaren geleden middelen toegewezen aan indicatoren van marktwerking14. De dienst Sector en Marktmonitoring van de FOD economie realiseert ook studiewerk op het vlak van «indicatoren van marktwerking». Zo heeft de dienst eerder al, gefinancierd door de POD Wetenschapsbeleid, een AGORA- studieproject opgezet
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«Monitoring of Market and Sectors» (Eyckmans et al., 2011)15 om een methodologisch kader voor de detectie van slecht functionerende markten te op te bouwen. Om verschillende aspecten van het functioneren van de markt te meten werden indicatoren zoals markttoegang, invoerpenetratie, concentratie, winstpersistentie en volatiliteit van marktaandelen ontwikkeld. De resultaten van dit project werden begin 2012 gepubliceerd op de website van de FOD Economie.



De MFI-indicator werd, in het lopende project, berekend op basis van 6 deelindicatoren, bepaald voor alle sectoren en een 7-de indicator (de invoerpenetratie) waarvoor enkel voor de verwerkende nijverheid cijfergege-



vens beschikbaar zijn. Deze indicatoren kunnen in drie groepen worden ingedeeld: • Marktstructuur: Deze heeft te maken met specifieke kenmerken van langs aanbodzijde, zoals het aantal fabrikanten van een bepaald product en hun onderlinge marktaandelen. Drie van de ontwikkelde indicatoren behoren tot deze categorie: de Herfindahl-Hirschman-index16, een graadmeter voor de concentratie, het aantal actieve bedrijven (een groter aantal ondernemingen kan op een betere marktwerking wijzen) en de kapitaalsintensiteit, die een toetredingsdrempel kan
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In 2013 kreeg dit project opvolging. In samenwerking met het Federaal Planbureau worden indicatoren bestudeerd die toelaten om de impact op te volgen van het federale relancebeleid inzake concurrentievermogen en werkgelegenheid. Eén van de werkdomeinen die door het Federaal Planbureau werd weerhouden had immers betrekking op de opvolging van de marktwerking in het algemeen en in netwerksectoren, zoals energie en telecommunicatie. Voor dit aanvullend onderzoek, dat in volle opbouw is, werden een aantal individuele, economisch onderbouwde indicatoren geconcipieerd en bere-



kend. Aan het einde van de oefening werd tenslotte een samengestelde indicator voor marktwerking ontwikkeld (MFI genaamd = market functioning indicator). De bedoeling van deze samengestelde indicator is om op basis van empirische, individuele, ondernemingsgegevens, economische activiteitensectoren te identificeren waar de kans groter is dat de markt minder goed werkt.
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vormen voor nieuwe ondernemingen. • Dynamiek van de markt: Deze indicatoren hebben als doel om wijzigingen van de marktkenmerken over een bepaalde tijdsspanne in kaart te brengen. Twee indicatoren maken hier deel van uit, met name de som van de marktaandelen van toe- en uittredende bedrijven tussen twee opeenvolgende jaren en het totaal aantal verschillende bedrijven dat tot de top 8 behoort gedurende de laatste 4 jaren. • Marktwerking: De marktwerking heeft te maken met hoe de marktstructuur in combinatie met het institutioneel kader en het gedrag van producenten en consumenten leidt tot een uitkomst. Twee indicatoren vallen onder deze categorie: de prijs-kosten marge en de invoerpenetratie, die weergeeft in welke mate Belgische ondernemingen op hun thuismarkt te kampen hebben met concurrentie vanwege de invoer van in het buitenland geproduceerde goederen. De indeling in activiteitensectoren vond plaats op een zo gedetailleerd



mogelijke manier, m.n. minimaal op Nace-4-digit-niveau17 en waar mogelijk op Nace-5-digit-niveau. Dat resulteerde in een totaal van 804 sectoren, waarvan 293 in de industrie en 511 in de diensten. Bij alle indicatoren werd rekening gehouden met het aspect «ondernemingsgroepen», zoals gedefinieerd in het kader van het «Eurogroups Register» - project van Eurostat. Dit betekent dat voor alle indicatoren, ondernemingen, die tot eenzelfde Nace-sector en tot eenzelfde ondernemingsgroep behoren, niet worden behandeld als afzonderlijk ondernemingen, maar dat ze gegroepeerd worden. De MFI werd afzonderlijk voor de industrie en voor de diensten berekend. De individuele indicatoren werden genormaliseerd18. De MFI per sector werd dan berekend als rekenkundig gemiddelde van alle indicatoren. Dit project zal verder worden ontwikkeld als volwaardig onderdeel van de activiteiten van het Prijzenobservatorium, meer bepaald voor het facet marktwerking. Diverse studies en expertise van andere instellingen kunnen hierbij als inspiratiebron dienen, zoals



bijvoorbeeld enkele studies over (sectoren van) de Belgische economie19 of de ervaringen met de «Concurrentie-index» van de ACM - Autoriteit Consument en Markt van Nederland20 (de nieuwe koepelorganisatie voor de vroegere NMA - Nederlandse Mededingingsautoriteit). Concreet zullen de volgende werven nog worden aangepakt: • De ontwikkeling van enkele bijkomende indicatoren, vooral op het vlak van marktdynamiek (bvb. de stabiliteit van de marktaandelen of een indicator voor de overlevingsgraad) of van marktwerking, zoals indicatoren op basis van gegevens over de prijzen of over de winstgevendheid van sectoren. • Finaliseren van de samengestelde indicator, de MFI, via een relevante selectie van deelindicatoren en onderbouwde keuzes m.b.t. de wijze van normaliseren van de indicatoren en hun onderlinge gewichten. • De detaillering van procedures en afspraken met de leveranciers van de brongegevens (waaronder ADSEI21) met het oog op de afdoen-
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de bescherming van de vertrouwelijkheid van microgegevens. De volgende twee complementaire pistes lijken de beste toekomstgaranties te bieden voor een relevant gebruik van ontwikkelde indicatoren van marktwerking: • Bij alle specifieke analyses door het Prijzenobservatorium van een bepaalde sector, markt of productketen zullen systematisch de mogelijkheden worden nagegaan van de combinatie van statistische “topdown” indicatoren met “bottom-up” sectorspecifieke elementen. • Een periodieke publicatie met de resultaten van een horizontale screenings-oefening van alle Belgische activiteitensectoren, volgens de top-down benadering (NACE-nomenclatuur). Het door de FOD Economie uitgewerkte screeninginstrument is dan ook een eerste stap om markten te identificeren waar de kans op een minder effectieve marktwerking gro-



ter is dan bij andere markten. Het moet worden beschouwd als een barometer die licht werpt op mogelijke tekenen van marktfalen en onderliggende factoren (mededinging, integratie, regelgeving,…), en vormen echter slechts een eerste knipperlicht. Het instrument duid op een mogelijke verminderde marktwerking en een grotere kans op afwijkende gedragingen vanwege ondernemingen en/of consumenten. Slechts via bijkomend veldonderzoek en meer diepgaande kennis van de specifieke kenmerken van elke sector kan worden nagegaan hoe het effectief gesteld is met de marktwerking. Een uitstekende illustratie van deze inherente tekortkoming komt tot uiting bij netwerksectoren. Bij de toepassing van de ontwikkelde methodologie werd een mogelijke problematische marktwerking vastgesteld bij het vervoer van elektriciteit en aardgas. Het vervoer van geproduceerde elektriciteit over het hoogspanningsnet en het transport van ingevoerde aardgas worden echter vanuit strategische overwegingen (zekerheid



van de energiebevoorrading) door de wetgever gereguleerd. Voor beide activiteiten wordt voor een bepaald tijdsbestek een beheerder aangesteld, die voor die lopende periode beschikt over een wettelijk monopolie. De indicator dient dan ook te worden beschouwd als een aanvullende ondersteuning voor autoriteiten en andere actoren die betrokken zijn bij de opvolging en de versterking van bepaalde aspecten van marktwerking.
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Verbetering van de screeningsinstrumenten De beperkingen van screeningsinstrumenten vloeien voort uit de gebruikte bron, nl. statistische «topdown» gegevens. Heel wat landen en instellingen waren reeds actief in het screenen van de werking van markten. Deze oefeningen werden steevast opgezet met standaardcodes voor de classificatie van economische activiteiten (zoals de NACE-codes). Hoe waardevol ook, ze laten op zich niet toe om sluitende uitspraken te doen over de effectieve marktwerking in sectoren. Effectieve concurrentie speelt zich immers af op relevante markten, en deze vallen doorgaans niet samen met statistische activiteitensectoren, en wordt beïnvloed door een complex geheel van geografische, product-specifieke of andere parameters. Voor statistische doeleinden wordt elke individuele onderneming meestal als een geheel beschouwd en krijgt deze een unieke NACE-code toegewezen voor haar hoofdactiviteit. Tegelijkertijd wordt eenzelfde product of dienst soms door ondernemingen van verschillende sectoren op de markt gebracht. Vlees bijvoorbeeld wordt



verkocht door lokale, zelfstandige slagerijen en supermarkten die landelijk actief zijn. Dit probleem kan, voor ad-hoc analyse van een specifieke markt, worden aangepakt door een populatie van individuele bedrijven te creëren. Dat laatste is niet het geval bij een screeningsinstrument. Een andere moeilijkheid is de algemene beschikbaarheid van gegevens. Zo zijn relevante, gedetailleerde statistieken over producentenprijzen in veel gevallen moeilijk te vinden. Dit vormt een uitdaging voor beleidsmakers: er moet een afweging worden gemaakt tussen de doelstelling om de marktwerking te monitoren en te analyseren en de wens om de administratieve lasten voor bedrijven te verlichten. Maar zelfs als er op nationaal niveau relevante gegevens bestaan, moet men voorzichtig blijven met de publicatie en interpretatie van individuele indicatoren. Dit geldt nog meer voor kleine open economieën, zoals de Belgische economie, waar de indicatoren



(bijvoorbeeld concentratie-indices) zorgvuldig moeten worden geïnterpreteerd. Om met dit probleem om te gaan, moeten de indicatoren bijvoorbeeld worden aangevuld met indicatoren voor de marktopenheid (AGORA, invoerpenetratie). Andere problemen die zouden kunnen worden aangepakt zijn: • Kunnen screeningsinstrumenten worden ontwikkeld om inbreuken op het mededingingsrecht beter te onderscheiden van andere vormen van marktfalen? • Is er een rol weggelegd voor een bredere criminologische benadering? Er is betoogd dat criminologisch onderzoek uitwijst dat karteldeelnemers in sommige sectoren zich meestal ook inlaten met ander crimineel gedrag (fiscale fraude, sociale fraude of witwaspraktijken). Dergelijke verbanden moeten verder worden onderzocht om na te gaan of databases over fiscale of sociale fraude nuttig kunnen zijn.
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Nut van de screening inzake marktwerking voor mededingingsautoriteiten? Een concurrentiële omgeving is een cruciale voorwaarde om te komen tot een goede marktwerking. In een minder concurrentiële omgeving zullen ondernemingen geneigd zijn zich minder innovatief te gedragen en minder te streven naar efficiëntieverbetering. De overkoepelende doelstelling van mededingingsautoriteiten is daarom om bij te dragen tot een betere werking van de markten. Ze ondersteunen de goede werking van de markten door ervoor te zorgen dat alle bedrijven concurreren op basis van prijs en kwaliteit en door proberen te voorkomen dat bedrijven zich focussen op “rent-seeking” ten koste van innovatie, van andere bedrijven in de waardeketen (en hun werknemers) of van consumenten. Mededingingsautoriteiten laten zich daarom leiden door hun bijdrage aan de koopkracht van de consument. De keuzen om de mededinging in een bepaalde sector te onderzoeken vereist een doordachte werkwijze. Een eerste probleem is het identificeren van de sectoren die de meeste aandacht no-



dig hebben. In welke sectoren zou een mededingingsautoriteit dan middelen moeten investeren? Op welke gronden kan een mededingingsautoriteit haar beslissingen om al dan niet in te grijpen rechtvaardigen? Mededingingsautoriteiten beschikken over verschillende instrumenten om ervoor te zorgen dat productmarkten goed blijven functioneren. Zo kunnen ze • formele procedures openen tegen inbreuken op het mededingingsrecht, zoals horizontale overeenkomsten, verticale overeenkomsten en misbruik van een dominante positie;



liseerd door het bieden van begeleiding en de regels uit te leggen aan ondernemingen en hun adviseurs, maar ook door een bijdrage te leveren aan een meer concurrentievriendelijke juridische omgeving via gesprekken met overheidsinstanties en brancheorganisaties en door er algemeen voor te zorgen dat consumenten en andere marktspelers zich meer bewust worden van de voordelen van concurrentie.



• fusies onderzoeken om te voorkomen dat ondernemingen een dominante positie verwerven en in staat zijn om het mededingingsrecht te schenden; • een aantal niet-handhavingsactiviteiten ondernemen, vaak gegroepeerd onder de noemer ‘concurrentiebevordering’, om zo een mededingingscultuur te helpen bevorderen. Dit kan worden gerea-
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Ook de opvolging van de marktwerking via screening tools kan voor de mededingingsautoriteiten een nuttig hulpmiddel zijn, zij het dat ze niet even bruikbaar zijn voor alle opgesomde instrumenten: • Nuttig voor concurrentiebevordering: Economische screeningsinstrumenten zijn waarschijnlijk zeer nuttig voor de bevordering van concurrentie. Mededingingsautoriteiten of andere overheidsinstanties kunnen het resultaat van de screeningoefeningen gebruiken om sectoren te identificeren die behoefte hebben aan een meer concurrentievriendelijke juridische omgeving. Indien de screeningmethode gebaseerd is op verschillende indicatoren (bijvoorbeeld prijzen, marges, toetreding en uitstap), kunnen deze bovendien worden gebruikt om mogelijke maatregelen te nemen. • Minder bruikbaar voor fusies en misbruiken: In de meeste landen is het verplicht om de mededingingsautoriteiten in kennis te stellen van belangrijke fusies. Gevallen van vermeend misbruik van een dominante positie komen meestal voort uit klachten van



ondernemingen die de vermeende dominante positie en het vermeende gedrag gemakkelijk identificeren. Screeningsinstrumenten zijn daarom waarschijnlijk nuttiger om licht te werpen op de context waarin de fusie of het misbruik plaatsvindt dan om nieuwe gevallen aan het licht te brengen. • Nuttig voor kartels? De voordelen van economische screeningsinstrumenten om kartels op te sporen is een veelbesproken onderwerp22: • Aan de ene kant moet worden benadrukt dat economische screeningsinstrumenten (in hun huidige vorm) niet geschikt zijn voor de opsporing van kartels. Ten eerste komen markten zoals gedefinieerd door juristen, gespecialiseerd in mededingingsrecht, zelden overeen met markten zoals gedefinieerd door de NACE-codes. Dergelijke markten zijn ofwel te breed (en beslaan meer dan een markt, waarvan sommige competitiever kunnen zijn dan andere) ofwel niet breed genoeg, wat betekent dat ze niet alle bedrijven omvatten die op dezelfde markt



actief zijn. Ten tweede zijn screeningsinstrumenten niet specifiek genoeg om inbreuken op het mededingingsrecht te onderscheiden van andere mogelijke oorzaken voor hoge prijzen en geconcentreerde markten. • Aan de andere kant hebben mededingingsautoriteiten de neiging om zwaar te vertrouwen op clementieregelingen om kartels op te sporen. De resultaten van deze regelingen nemen steeds meer af, niet alleen als gevolg van schadeclaims maar ook omdat kartels niet ambtshalve worden opgespoord. Dat laatste is een belangrijke factor voor clementieverzoekers, omdat het de stabiliteit van kartels aantast en de voordelen van clementie vergroot. Daarom kunnen screeningsinstrumenten, ook al zijn ze niet perfect, nuttig zijn bij de opsporing van kartels voor zover ze clementieregelingen versterken.
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De relaties tussen het Prijzenobservatorium, de diensten van de Federale Overheidsdienst Economie en de Mededingingsautoriteit Het nieuwe Belgische Wetboek van economisch recht bepaalt in artikel V.3 tot en met V.6 dat V.3 Wanneer het Prijzenobservatorium een probleem inzake prijzen of marges, een abnormale prijzenevolutie, of een structureel marktprobleem vaststelt, […] deelt het aan de minister het verslag van zijn vaststellingen mee. Zijn verslag wordt tegelijkertijd bezorgd aan de Belgische Mededingingsautoriteit [...] en, in voorkomend geval, aan de betrokken sectorale regulatoren.



het Mededingingscollege […] voorlopige maatregelen nemen bedoeld om een einde te stellen aan de praktijken bedoeld in artikel V, 3. […] V.6 Wanneer het Mededingingscollege voorlopige maatregelen vastlegt, legt de minister binnen zes maanden een



plan aan de regering voor houdende structurele wijziging van de marktwerking in de betrokken sector. De Belgische wetgever systematiseert daardoor de relaties tussen het prijzenobservatorium, de mededingingsautoriteit, de FOD Economie en desgevallend de sectorale regulatoren. De opdracht van het Instituut voor



[…] V.4 Indien het dringend is een toestand te vermijden die een ernstig, onmiddellijk en moeilijk te herstellen nadeel kan veroorzaken voor de betrokken ondernemingen of voor de consumenten waarvan de belangen aangetast worden, of die schadelijk kan zijn voor het algemeen economisch belang, kan
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de Nationale Rekeningen, tot prijsobservatie en –analyse, werd in de memorie van toelichting bij de oprichting van het prijzenobservatorium in 2009 overigens reeds gelinkt aan marktdisfuncties, aan de mededingingsautoriteiten en aan het beschikken van nauwkeurige informatie aangaande de marktsituatie in het algemeen (met de aspecten van marktstructuur en –gedrag) en aan de prijsvorming- en ontwikkeling in het bijzonder. Boek V voorziet een grondige opvolging van de analyses van het Prijzenobservatorium. Wanneer een probleem wordt vastgesteld, zijn de mededingingsautoriteit, de sectorale toezichthouders, het directoraat-generaal dat belast is met de bescherming van de consument en de minister van Economische Zaken bevoegd om dat probleem aan te pakken. De wetgever maakt onderscheid tussen enerzijds een «onmiddellijk en moeilijk te herstellen nadeel», dat door het Mededingingscollege wordt aangepakt door middel van voorlopige maatregelen, en anderzijds structurele problemen die wetgevende of regelgevende maatregelen vereisen. Dit



belet de mededingingsautoriteiten niet om indien nodig formele onderzoeken te starten tegen inbreuken op het mededingingsrecht. Maar de belangrijkste instrumenten om een disfunctioneren van markten, dat niet wordt veroorzaakt door inbreuken op de mededingingsregels, aan te pakken, zijn in handen van de minister bijgestaan door de regelgevings- en consumentenbeschermingsdiensten van de Federale Overheidsdienst Economie. De overheid kan een aantal beleidsinstrumenten gebruiken om de markten beter te laten werken, gaande van een zachte aanpak (zoals het verbeteren van de toegang van de consument tot informatie en het aanmoedigen van bedrijven om aan zelfregulering te doen) tot ‘meer interventionistische’ wijzigingen in de regelgeving of het overheidsbeleid. In sommige gevallen werkt het verbeteren van de toegang tot informatie goed. Brown en Goolsbee (2002)23 tonen bijvoorbeeld aan dat het internet de zoekkosten aanzienlijk kan beperken doordat het online prijsvergelij-



kingen mogelijk maakt. Volgens hun paper hebben vergelijkende winkelwebsites de prijs van overlijdensrisicoverzekeringen in de Verenigde Staten met 8% tot 15% doen dalen. Zo ook zorgde de Belgische regering vorig jaar voor meer concurrentie tussen energieleveranciers door een grotere sensibiliseringsactie. Er werd (tarief-)informatie beschikbaar gesteld, zodat de consument een weloverwogen keuze voor een energieleverancier kon maken. De campagne «Durf vergelijken» verliep in samenwerking met 500 van de 589 gemeenten, bereikte 72.000 huishoudens en hielp om een markt te «ontdooien» waar zeer weinig consumenten ooit waren overgestapt van de gevestigde naar een alternatieve leverancier. In andere gevallen wordt de concurrentie belemmerd door overheidsbeleid of het regelgevend kader. Zo kan bestaande wetgeving de toegang tot een bepaalde markt bemoeilijken, wat een impuls kan zijn om via regelgevend ingrijpen, de belemmerende bepalingen aan te pakken.
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Besluit Goed functionerende markten kunnen bijdragen tot meer innovatie, efficiëntere ondernemingen, en tot een verhoging van het concurrentievermogen. Heel wat instituten en overheidsinstellingen stelden recent echter vast dat het niveau of de ontwikkeling van de Belgische consumptieprijzen, die een waardemeter kunnen vormen voor het werken van een markt, afwijken van de situatie in de ons omringende landen. Gezien de impact hiervan voor de consument en het concurrentievermogen is het van het grootste belang om de waakzaamheid voor minder goed werkende markten te verhogen. De vraag naar de zin van een screening naar marktwerking kan, volgens ons, dan ook enkel volmondig met JA! worden beantwoord, alhoewel we tegelijkertijd de informatiebronnen en de screening instrumenten moeten blijven verbeteren.
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